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1. Préambule 

1.1 Objet du présent document 
Le présent document correspond au rendu de la mission environnement N°1 : mission état initial de 
l’environnement de l’accord cadre de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement de la promenade des 
berges de la Savoureuse. 

Il convient de noter que certaines missions sont encore en cours de réalisation au moment de l’envoi 
de ce document. Ainsi, les chapitres décrivant les milieux et faune aquatique et les caractéristiques 
écologiques de la zone d’étude sont encore incomplets. Le contenu de ces chapitres sera finalisé au 
fur et à mesure de la réalisation des études de terrains. 
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2. Analyse de l’état initial du site et 
de son environnement 

2.1 Présentation de l’aire d’étude 
Le projet consiste à restaurer la continuité biologique de la Savoureuse en centre-ville de Belfort tout 
en proposant un réaménagement des berges en y implantant une voie de circulation pour modes doux 
(piétons et cycles). 

Les aménagements seront réalisés entre le pont du Magasin à l’amont et le pont de l’autoroute A36 à 
l’aval soit sur un linéaire cumulé de 2 000 m. 

L’aire d’étude applicable à la plupart des thématiques abordées correspond au lit de la Savoureuse 
ainsi qu’aux espaces adjacents (voies de circulation et première frange bâtie), ce qui permet de 
prendre en compte les enjeux environnementaux le long des aménagements. Ce périmètre d’étude 
rapproché couvre une superficie totale d’environ 17,5 ha situé exclusivement sur la commune de 
Belfort. 

Toutefois, les thèmes généraux de la socio-économie tels que l'analyse de la démographie, de 
l'urbanisme (zonages des documents d’urbanisme), de l'emploi, de l'habitat, du fonctionnement urbain 
ou, des cadres topographiques et géologiques sont généralement étudiés sur des aires plus larges 
que les thèmes relatifs à l'environnement (zone d'intérêt biologique) ainsi que celles liées au 
patrimoine (monuments historiques, sites classés ou inscrits,…), au fonctionnement des territoires 
urbains. 

Le périmètre d’étude peut donc être différent selon les thèmes étudiés pour lesquels une zone d’étude 
large ou restreinte est prise en compte. Ainsi, la zone d'étude peut-être décomposée en deux sous-
zones : 

 Le périmètre d'étude étendu, correspondant à la zone d'influence du projet. Elle intègre une large 
surface permettant de réaliser un cadrage général sur la socio-économie, tant sur le plan de 
l'habitat, que de l'emploi ou encore les équipements publics : il s’agit des communes de Belfort et 
de Danjoutin. 

 Le périmètre d'étude du projet et ses abords immédiats. C'est au sein de ce périmètre que les 
effets physiques du projet d'aménagement seront perceptibles mais également les effets sur la vie 
quotidienne des riverains : il s’agit de la bande le long du lit de la Savoureuse. 
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2.2 Milieu physique 

2.2.1 Climat 

Le bassin versant de la Savoureuse se trouve à un carrefour d’influences qui détermine un type de 
temps particulier à chaque saison. 

 Influence à caractère continental : l’affrontement entre les hautes pressions avec un temps doux et 
humide, et les basses pressions des masses polaires apportant un temps froid et sec. 

 Influence à caractère océanique : le passage des dépressions atlantiques, porteuses de la douceur 
et de pluies régulièrement réparties dans l’année. 

 

L’été est marqué par des chaleurs intenses (jusqu’à 40°C), tandis que les températures d’hiver sont 
relativement basses : elles restent inférieures à 5°C durant 4 mois et peuvent descendre jusqu’à -
30°C. Il existe donc une forte amplitude thermique dans l’année. 

La moyenne annuelle des températures est sensiblement de 10°C. 

 

Dans le Territoire de Belfort, l’abondance des précipitations est supérieure à celle du Jura. Ceci est dû 
à la brutalité de la barrière montagneuse des Vosges, la raideur des pentes obligeant les masses d’air 
à prendre brusquement de l’altitude. Les vents du Sud-Ouest provoquent des averses violentes. On 
observe en outre une croissance importante des précipitations avec l’altitude. 

Sur l’ensemble du bassin versant, la moyenne des précipitations est de 1447 mm/an. Le record est de 
2400 mm/an au Ballon d’Alsace. 

Le territoire est caractérisé par 3 zones géographiques distinctes, ayant chacune leur régime 
pluviométrique propre. 

 

 
Tableau 1 : Description et localisation des régimes climatiques et stations pluviométriques. 

 

Les mesures effectuées sur chacune de ces stations montrent le phénomène d’augmentation des 
précipitations avec l’altitude (voir les moyennes annuelles dans le tableau précédent). Les moyennes 
mensuelles sur l’ensemble du bassin versant sont indiquées dans le tableau suivant : 
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Tableau 2 : Précipitations moyennes mensuelles (en mm) du bassin versant, calculées sur une période de 
24 ans (1967-1990). 

 

L’amplitude thermique importante, la violence des précipitations, la présence de terrains peu 
perméables et à forte pente dans la partie amont du bassin versant, favorisent le ruissellement. Les 
précipitations neigeuses ont un effet important sur l’hydrologie. La neige stockée sur les hauteurs du 
massif vosgien fond au printemps, souvent avec les précipitations pluviales. L’augmentation brutale 
des masses d’eau ruisselantes est la cause principale des inondations. 

 

Belfort est soumise à un climat semi-continental. Elle subit, d'une part, des 
précipitations importantes tant en quantité qu'en fréquence et, d'autre part, des 
hivers rudes avec de fortes gelées et de la neige et des étés chauds et secs. 

 

2.2.2 Contexte topographique 

Le territoire communal Belfortain est structuré par la vallée de la Savoureuse qui forme une plaine 
selon un axe nord-sud (altitude autour de 370 m). 

Cette plaine est encadrée par des collines et des buttes sur lesquelles reposent les forts et les massifs 
forestiers. 

À l’Est, les reliefs jurassiques forment des crêtes orientées sud-ouest / nord-est avec la Miotte 
(459 m), la Justice (435 m) et les Perches (428 m). 

Le Mont (481 m) leur fait face, positionné à l’Ouest de la commune tandis que le Fort Hatry (376 m) 
constitue un relief ponctuel dans la ville, avancé sur la plaine. 

Au nord-ouest, le massif du Salbert domine largement toute la ville de Belfort. Le sommet culmine à 
649 mètres. Les pentes y sont relativement fortes et sont entièrement couvertes de forêt. 

La vieille ville trouve sa place entre un léger méandre de la Savoureuse et les glacis du Château qui 
dominent. Le Fort Hatry lui fait face et présente un resserrement de la vallée. 

Toutefois, le fond de vallée est relativement large, ce qui a favorisé l’expansion de l’urbanisation en 
rive droite jusqu’au pied des massifs du Mont et du Salbert. 

 

Le territoire Belfortain s’intègre dans la vallée de la Savoureuse d’orientation 
générale nord/sud. Cette vallée est relativement large sur la zone d’étude ce qui a 
permis le développement de l’urbanisation. 

 

2.2.3 Géologie 

Les formations vosgiennes au nord de la zone d’étude forment le massif du Salbert et s’étendent sur 
la vallée de la Savoureuse où les terrains plus lourds formés de conglomérats peu perméables, 
favorisent la formation de sols hydromorphes et d’étangs en zones dépressionnaires. 
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Les formations jurassiques prennent le relais plus au sud. Les terrains sont alors formés de roche 
calcaire avec des reliefs orientés sud-ouest / nord-est. La roche mère est très proche de la surface par 
endroit formant des prairies sèches. 

Les terrains calcaires sont très perméables. L’eau peut s’infiltrer aisément dans le karst, ce qui permet 
de recharger les nappes phréatiques. Ces terrains sont donc très sensibles aux pollutions. 

Des formations superficielles constituant la vaste plaine alluviale sont composées majoritairement 
d’alluvions récentes en provenance des Vosges. Perméables, ces sols sont sensibles aux infiltrations 
et aux pollutions. Ils présentent des contraintes d’humidité par remontée de la nappe phréatique. 

 

Les sols de la zone d’étude sont perméables et la structure géologique s’avère être 
propice aux phénomènes karstiques. Ainsi, le sous-sol est sensible aux infiltrations 
des eaux de surfaces et aux pollutions qui peuvent y être liées. 

 

2.2.4 Risques naturels 

2.2.4.1 Le risque sismique 

La réglementation en vigueur s’appuie sur deux décrets et un arrêté, en date du 22 octobre 2010, 
appliqué au 1er mai 2011 : 

 le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ; 

 le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire 
français ; 

 l'arrêté du 22 octobre 2010 modifié par l’arrêté du 19 juillet 2011  relatif à la classification et aux 
règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque 
normal ». 

 

C’est dans ce cadre réglementaire que l’agglomération de Belfort est classée en zone d’aléa 
sismique modéré (3). Des règles de construction parasismique sont applicables pour les 
bâtiments. Ces règles doivent être mises en œuvre lors de la construction de bâti nouveau ou lorsque 
le bâti ancien fait l’objet de modifications importantes dès lors qu’un permis de construire est 
nécessaire à la réalisation de l’opération. 
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Figure 1 : Zonage sismique à proximité de la zone d'étude. 

 

L’agglomération de Belfort est classée en zone d’aléa sismique modéré. Des 
règles de construction parasismique sont applicables pour les bâtiments.  
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2.2.4.2 Les cavités souterraines 

La base de données cavités est la base de données nationale des cavités souterraines abandonnées 
en France métropolitaine (ouvrages souterrains d'origine anthropique, à l'exclusion des mines, et 
cavités naturelles). Sur la commune de Belfort il est recensé 6 cavités souterraines et 2 sur la 
commune de Danjoutin. La quasi-totalité de ces cavités correspond à des anciens ouvrages militaires 
(forts). Cependant, aucune cavité n’est localisée au droit de la Savoureuse ou à proximité 
immédiate (la cavité la plus proche est celle de la citadelle de Lion distante d’environ 400 m du cours 
de la Savoureuse).  

 

Aucune cavité n’est recensée au droit de la Savoureuse ou le long des berges. 

 

2.2.4.3 Les mouvements de terrains 

Les mouvements de terrain regroupent l’ensemble des déplacements, plus ou moins brutaux, du sol 
ou du sous-sol, d’origine naturelle ou anthropique (dégradations du relief et des sols dues à l’homme). 

Ils sont fonction de la nature et de la disposition des couches géologiques. Ils sont dus à des 
processus plus ou moins lents d’érosion ou de dissolution provoqués par l’eau et/ou par l’action de 
l’homme. 

La base de données mouvements de terrain mémorise de façon homogène, l'ensemble des 
informations disponibles en France, sur des situations récentes et sur des événements passés, et 
permet le porter à connaissance des phénomènes. 

Aucun mouvement de terrain n’est toutefois recensé sur les deux communes de la 
zone d’étude. 

 

2.2.4.4 Le retrait et gonflement des argiles 

Sous l’effet de certaines conditions météorologiques (précipitations insuffisantes, températures et 
ensoleillement supérieurs à la normale), les horizons superficiels du sous-sol peuvent se dessécher 
plus ou moins profondément. Sur les formations argileuses, cette dessiccation se traduit par un 
phénomène de retrait, avec un réseau de fissures parfois très profondes. L’argile perd son eau et se 
rétracte, ce phénomène peut être accentué par la présence d’arbres à proximité. Lorsque ce 
phénomène se développe sous le niveau de fondations, la perte de volume du sol support génère des 
tassements différentiels pouvant entraîner des fissurations au niveau du bâti. 

 

Il a ainsi été réalisé une cartographie départementale de l'aléa retrait-gonflement, selon une 
méthodologie mise au point par le BRGM. Cette base de données représente la cartographie 
départementale de l'aléa retrait gonflement dus aux sous-sols argileux. La carte d’aléa résulte du 
croisement de la carte de susceptibilité et des densités de sinistres calculées pour chacune des 
formations en tenant compte de la surface d’affleurement réellement urbanisée. L’ensemble de la 
zone d’étude est située en zone d’aléa faible.  
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La zone d’étude présente peu d’enjeu en ce qui concerne le phénomène de retrait 
et de gonflement des argiles (zone d’aléa faible). 

 

2.2.4.5 Les arrêtés de catastrophes naturelles 

Les tableaux ci-après recensent pour les deux communes de l’aire d’étude les arrêtés de catastrophes 
naturelles. Ces informations proviennent du site internet « www.prim.net », site du ministère de 
l’environnement et du développement durable qui recense les risques majeurs. 

 

Type de catastrophe Début Fin Arrêté du 

Inondations et coulées de boue 08/12/1982 31/12/1982 13/05/1983 

Inondations et coulées de boue 06/02/1984 08/02/1984 11/05/1984 

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain 

01/08/1988 02/08/1988 07/12/1988 

Inondations et coulées de boue 14/02/1990 16/02/1990 16/03/1990 

Inondations et coulées de boue 17/01/1995 31/01/1995 03/05/1995 

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain 

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 

Inondations et coulées de boue 29/12/2001 30/12/2001 12/03/2002 

Tableau 3 : Arrêtés de catastrophes naturelles sur la commune de Belfort. 

 

Type de catastrophe Début Fin Arrêté du 

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain 

01/08/1988 02/08/1988 07/12/1988 

Inondations et coulées de boue 14/02/1990 16/02/1990 16/03/1990 

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain 

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 

Tableau 4 : Arrêtés de catastrophes naturelles sur la commune de Danjoutin. 

 

L’état des lieux des risques naturels est reflété par le nombre d’arrêtés de catastrophe naturelle pris 
par les différentes communes et synthétisé dans les tableaux ci-dessus. Il est ainsi possible de 
constater que le principal risque naturel sur les communes étudiées correspond au phénomène 
d’inondation (un plan de prévention du risque inondation est d’ailleurs approuvé sur les 2 communes 
de la zone d’étude). 

 

Le principal risque naturel rencontré sur la zone d’étude est le risque inondation.  
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2.2.5 Eaux superficielles 

2.2.5.1 Présentation du bassin versant 

Le bassin versant de la Savoureuse s’étend du pied du Ballon d’Alsace dans le massif des Vosges 
jusqu’à Sochaux dans le Nord du département du Doubs. Le bassin versant comprend 3 ensembles 
distincts qui diffèrent par leur forme, leur altitude et leur pente : 
 la zone montagneuse au nord, au-dessus de 500 m, constituée du socle (ensemble de terrains 

granitiques ou schisteux anciens, souvent recouverts de sédiments) et de terrains très peu 
perméables, d’une pente moyenne de 8,4 %,  

 la zone des collines sous-vosgiennes au centre, jusqu’à une altitude de 370 m, formée de terrains 
permiens, grès et marnes peu perméables, d’une pente moyenne de 0,9 %,  

 les plaines des vallées alluviales au sud, creusées dans des terrains tertiaires et secondaires de 
perméabilité variable, d’une pente moyenne de 0,3 %.  

La présence humaine est localisée dans les vallées de montagne au nord et le long des cours d’eau 
et des axes routiers dans la zone des collines et des plaines au sud. 

 

L’urbanisation est fortement développée, en particulier aux abords de Belfort et de Sochaux. La forêt 
occupe de grandes étendues, particulièrement dans la zone montagneuse. L’espace naturel situé sur 
les flancs des Vosges est resté inchangé. Cependant, les zones naturelles et les espaces agricoles 
des deux autres secteurs ont fortement évolué. Seuls, les sols riches sont toujours en culture ouverte. 

 

2.2.5.2 Hydrographie du site d’étude 

Belfort est traversé par la rivière nommée la Savoureuse. Le bassin versant de la Savoureuse, depuis 
le Ballon d’Alsace jusqu’à la confluence avec l’Allan, a une superficie de 225 km². Sa forme très 
allongée peut être comparée à un rectangle de longueur de 40,4 km et largeur de 5,6 km. La 
Savoureuse prend sa source à 1 248 mètres d’altitude. C’est d’abord un torrent de montagne qui 
dévale les pentes raides et boisées du Ballon d’Alsace. A partir de Giromagny, elle passe 
progressivement d’un régime torrentiel à un régime fluvial. Elle s’engage dans la vaste plaine alluviale 
de Chaux formée d’alluvions récentes. Elle y reçoit ses deux principaux affluents, le Rhôme en rive 
droite (à l’amont de Valdoie) et la Rosemontoise en rive gauche (dans Valdoie) à une distance de 
seulement 3 km l’un de l’autre. La rivière est ensuite canalisée dans la traversée de l’agglomération 
belfortaine. A la sortie de Belfort, elle coule dans une plaine alluviale où l’intégrité du lit majeur est 
fortement perturbée par des remblais. Au pied du rocher de Bermont, elle reçoit un troisième affluent, 
la Douce. Après la traversée de Châtenois-les-Forges, la vallée s’élargit jusqu’à 1 km. Cette plaine, 
fortement urbanisée, est marquée par l’extraction intensive de granulats qui a laissé de nombreuses 
gravières. A Nommay, la Savoureuse quitte le Territoire de Belfort et entre dans le département du 
Doubs. A partir de Vieux-Charmont, le cours d’eau est rectifié pour emprunter l’ancien méandre de 
l’Allan et se jette dans ce dernier à Sochaux, à 317 mètres d’altitude après un parcours de 40km. 

Le réseau hydrographique de la Savoureuse est composé non seulement de rivières mais également 
de nombreux étangs. En effet, la densité en étangs de ce secteur est l’une des plus élevées de 
France. 
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Figure 2 : La Savoureuse dans la traversée de Belfort. 

 

2.2.5.3 Débits du cours d’eau 

Le bassin versant de la Savoureuse est jaugé depuis décembre 1965. La station hydrométrique se 
situe à Belfort, en amont du secteur d’étude au niveau du pont Clémenceau. Le bassin versant drainé 
au droit de la station s’étend sur 141 Km². 

 

 Débit instantané 
(m3/s) 

Remarques 

QMNA5 0,25  

Module 4,29  

Crue biennale (Q2) 64  

Crue quinquennale (Q5) 92  

Crue décennale (Q10) 110  

Crue vicennale (Q20) 130  

Crue cinquantennale (Q50) 150  

Maximum connu 209 
(15/02/1990 12:18) 

Hauteur d’eau à la station : 236 cm  
Zéro de l’échelle : 356,55 mNGF IGN69 
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Figure 3 : Écoulements mensuels de la Savoureuse à Belfort. 

Source : Banque HYDRO 

 

Belfort s’organise de part et d’autre des rives de la Savoureuse qui traverse 
l’agglomération selon une orientation générale Nord-Sud. C’est le seul cours d’eau 
de la commune et sur la zone d’étude il est totalement canalisé. De plus, 6 seuils 
ont été installés dans le lit de la Savoureuse et représentent désormais un obstacle 
à la continuité écologique (piscicole et sédimentaire). 
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Figure 4 : Réseau hydrographique de la commune de Belfort. 
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2.2.5.4 Risques inondations 

Historique des crues 

La crue classée historique et qui reste en mémoire des habitants de la vallée de la Savoureuse est la 
crue des 15 et 16 février 1990. La Savoureuse fut en crue avec un caractère tout aussi exceptionnel 
le 24 décembre 1919. Ces deux crues ont eu des causes semblables : pluies exceptionnelles et 
persistantes sur les Vosges conjuguées à une fonte des neiges provoquée par le radoucissement des 
températures en pleine période hivernale. 

Dans le Territoire de Belfort, Valdoie, située au confluent de la Rosemontoise et de la Savoureuse fut 
la commune la plus touchée. Lors des deux crues le pont du Magasin à Belfort fut fortement impacté. 
En 1990 il s’effondra. Il en fut de même du pont de la RD 19 à Andelnans. 

Les dégâts importants provoqués par les inondations sont en partie dû à la construction en lit majeur 
des cours d’eau, donc dans des zones naturellement exposées aux inondations. De plus, 
l’augmentation des surfaces imperméables accroît le ruissellement et diminue les capacités 
d’infiltration des sols.  

Les dégâts occasionnés lors de la crue de la Savoureuse des 15 et 16 février 1990 ont été estimés à 
30 millions de francs dans le Territoire de Belfort. 

 

Types de crue du bassin versant 

Toutes les rivières sont amenées à déborder en cas de crue pour occuper le lit majeur, zone 
d’inondation naturelle des cours d’eau. Ce phénomène permet la fertilisation des vallées alluviales et 
le ralentissement de la propagation de la crue. 

Les conditions hydrologiques les plus redoutées dans le bassin versant de la Savoureuse sont la 
conjugaison de fortes pluies ou de pluies de longue durée sur un sol gelé et enneigé au niveau des 
Vosges et notamment du Ballon d’Alsace. Le redoux entraîne la fonte des neiges et le sol n’est pas 
toujours capable d’assimiler ce surplus de ruissellement. De plus, les surfaces imperméabilisées 
artificiellement sont concentrées en fond de vallées au bord de la Savoureuse et de ses affluents. S’y 
ajoutent un entretien insuffisant des rivières et parfois des aménagements ponctuels mal conçus. 

Six stations hydrométriques enregistrent en continu les débits de la Savoureuse (Giromagny, Belfort, 
Vieux-Charmont), du Rhôme (Lachapelle-sous-Chaux) et de la Rosemontoise (Rosemont, Chaux). Le 
débit de pointe de la Savoureuse enregistré le 15 février 1990 à Belfort a été de 209 m3/s.  

La propagation des crues est très rapide. Entre Belfort et Sochaux, à l’aval de la confluence avec 
l’Allan, il a été enregistré un temps de propagation de 7h30 en février 1990. La station limnimétrique 
de Giromagny dans le Territoire de Belfort est considérée comme la plus fiable pour déclencher 
l’alerte. Le battement est de 10 h entre Giromagny et les usines Peugeot de Sochaux, soit une vitesse 
pour l’onde de crue de 0,8 m/s. 

 

  



 

Analyse de l’état initial du site et de son environnement 

 

 

 
Aménagement de la promenade des berges de la Savoureuse Page 15 

 

2.2.5.5 Plan de Prévention des Risques inondation (PPRi) 

Le plan de prévention des risques inondation (PPRI) a pour objectif de caractériser le risque 
inondation par débordement de la Savoureuse et de préconiser des mesures visant à réduire la 
vulnérabilité des biens et des personnes. 

C'est un document réglementaire établi et approuvé par les services de l'État en concertation avec les 
communes concernées et les habitants, après enquête publique. 

Le PPRI vaut servitude d'utilité publique pour toute autorisation d'urbanisme située en zone de risque ; 
il est donc est opposable à toute personne publique et privée. 

 

La crue de référence correspond aux plus hautes eaux connues. Elle correspond donc, soit à la crue 
centennale déterminée dans le cadre de " l'étude intégrée sur la protection contre les inondations de 
la Savoureuse ", soit à la crue observée en 1990 lorsque celle-ci est supérieure à la crue centennale. 
La cote retenue est la plus élevée des deux. Les travaux d'endiguement et de remblaiement 
intervenus depuis la crue de 1990 ne sont pas pris en compte. 

Selon le principe que les zones inondables non bâties doivent être préservées et que les zones 
urbanisées doivent être protégées en fonction de leur densité, leur affectation et le risque existant, le 
PPR définit 2 grandes zones réglementaires, la zone E correspondant aux espaces réservés à 
l’expansion des crues, déterminés par les études préalables et la zone U correspondant aux zones 
urbanisées inondées. Elle est subdivisée en 3 zones : 

 U1 : avec très fortes contraintes d’urbanisme, 

 U2 : avec fortes contraintes d’urbanisme, 

 U3 : avec faibles contraintes d’urbanisme. 

 

De par sa nature (restauration et aménagement du cours d’eau) le projet se tiendra au sein des zones 
E et U1, soit les zones présentant le risque le plus important, il est donc soumis à de fortes contraintes 
réglementaires visant à ne pas aggraver le risque inondation. Selon le règlement du PPRI en vigueur 
la conception des aménagements proposés doit permettre la plus grande transparence hydraulique 
les remblais sont notamment interdits. 

 

Les plans du zonage réglementaire sont présentés en Annexe 1 : Plans du zonage réglementaire 
PPRI. 

 

La zone d’étude est comprise dans le périmètre du PPRI de la Savoureuse. L’enjeu 
est important pour le projet puisqu’il sera situé au sein des zones présentant les 
risques les plus importants. L’une des prérogative sera donc de ne pas aggraver le 
risque inondation. 
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2.2.5.6 Qualité des eaux superficielles 

Caractérisation par le SDAGE 

La faible qualité d’eau (note IBGN : 13/20 en 2010, données : CG 90) ainsi que la contamination en 
métaux (arsenic, cadmium, chrome, etc.) des sédiments dans le centre-ville de Belfort limitent la 
présence d’espèces sensibles et dépendantes de cet habitat (lamproie de Planer, chabot, loche) sans 
entraver le développement des espèces plus tolérantes (chevesne, brème, gardon, etc.). 

La cause majeure de perturbations des peuplements pisciaires de la Savoureuse à Belfort est la 
destruction morphologique systématique subie. Parallèlement, la qualité de l'eau joue un rôle non 
négligeable. Enfin, si les seuils apparaissent être l'écueil le plus criant en terme de dysfonctionnement 
environnemental, ils n'ont, sensu stricto, qu'un impact limité sur la biodiversité pisciaire. 

La Savoureuse concentre des problèmes hydromorphologiques du fait de l’artificialisation du cours 
d’eau et des pollutions industriels historiques. 

Le SDAGE couvrant la période 2010-2015 présente l’état de la masse d’eau « Savoureuse » comme 
bon de sa source jusqu’au rejet de l’étang des Forges et moyen du rejet de l’étang des Forges jusqu’à 
la confluence avec l’Allan au niveau de la commune de Vieux-Charmont dans le Doubs. 

Le SDAGE s'accompagne d'un programme de mesures qui propose les actions à engager sur le 
terrain pour atteindre les objectifs d’état des milieux aquatiques, elles sont présentées ci-dessous : 

 

 

 



 

Analyse de l’état initial du site et de son environnement 

 

 

 
Aménagement de la promenade des berges de la Savoureuse Page 17 

 

 

MEN : Masse d'eau naturelle 

Niveau de confiance de l'état évalué : 3 = Fort 

FTr : Faisabilité technique (report d'objectif) 
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Objectifs SDAGE 2016-2021 Objectif d'état écologique Objectif d'état chimique 

Code masse 
d'eau 

Nom de la 
masse d'eau 

Catégorie 
de la masse 

d'eau 

Objectif 
d'état 

Statut Échéance 

Motivations en 
cas de recours 

aux 
dérogations 

Paramètres 
faisant l'objet 

d'une adaptation

Échéance 
sans 

ubiquiste 

Échéance 
avec 

ubiquiste 

Motivations en 
cas de recours 

aux 
dérogations 

Paramètres faisant l'objet 
d'une adaptation 

FRDR628b 

La Savoureuse 
du rejet étang 

des Forges à la 
confluence 
avec l'Allan 

Cours d'eau Bon état MEN 2027 FT 

Continuité, 
morphologie, 
pesticides, 
substances 

dangereuses 

2015 2027 FT 
Benzo(g,h,i)perylène + 
Indeno(1,2,3-cd)pyrène 

MEN : Masse d'eau naturelle 

FT : Faisabilité technique 

 

Le SDAGE donne pour objectif l’atteinte du bon état écologique et chimique en 2027. Pour cela plusieurs mesures sont identifiées, l’une 
d’elle vise précisément à lutter contre le cloisonnement du cours d’eau (seuils transversaux) en proposant de créer ou aménager un 
dispositif de franchissement pour la montaison des espèces piscicoles. 
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Analyses de terrain 

Un état initial de la Savoureuse en amont et en aval de la traversée de Belfort fut réalisé à partir des 
connaissances issues de la littérature et des prélèvements effectués en juin 2015. 

 
Figure 5 : Cartographie des stations de suivi sur la Savoureuse à Belfort. 

 

Qualité biologique 

L’impact des seuils sur la Savoureuse par rapport aux éléments de qualité biologique étudiés que sont 
les diatomées, les macro-invertébrés aquatiques, les macrophytes et les poissons, n’est pas 
significatif. Les états écologiques obtenus à partir des indices biologiques montrent des classes 
variables et non significativement différentes entre les secteurs amont et aval. Les différences se 
situent plus au niveau des peuplements intrinsèques avec des cortèges légèrement différents. 
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Qualité physico-chimique 

L’étude de la physico-chimie de l’eau définit des stations en très bon état écologique. Ces données 
sont ponctuelles et l’apport des données bibliographiques permet de mettre en évidence certains 
épisodes de pollution, comme pour les matières phosphorées en aval en juin 2013. La présence de la 
station d’épuration et des rejets présents dans la traversée de Belfort ne favorisent pas la station aval 
sur laquelle il peut être observé des épisodes de pollution. 

 

Le tableau ci-après synthétise l’état écologique pour les compartiments physico-chimiques et 
biologiques sur les stations amont et aval de la Savoureuse. 

 
Tableau 5 : l’état écologique pour les compartiments physico-chimiques et biologiques à l’amont et à 
l’aval de la zone d’étude. 

 

Les états écologiques obtenus à partir des indices biologiques montrent des 
classes variables et non significativement différentes entre les secteurs situés à 
l’amont et à l’aval de Belfort. Les différences se situent plus au niveau des 
peuplements intrinsèques avec des cortèges légèrement différents.  

 

Arrêté inter-préfectoral lié à la présence de PCB 

La Savoureuse au droit de la zone d’étude est intégrée à l’arrêté inter-préfectoral (préfectures du 
Doubs et du territoire de Belfort) portant interdiction de consommer et de commercialiser toutes les 
espèces de poissons pêchés dans la Savoureuse depuis la confluence avec le Verbotet jusqu’à la 
confluence avec l’Allan, ainsi que dans les plans d’eau et canaux en dérivation de ce cours d’eau 
situés dans le département du Doubs. 

En effet, les résultats d’analyses du plan national ONEMA 2008 sur les poissons et les sédiments, et 
les résultats d’analyses des investigations complémentaires de la DIREN de Franche-Comté sur les 
poissons ont démontré : 

 Que des concentrations en PCB1 étaient supérieures à la teneur maximale fixée par la 
réglementation sur des poissons prélevés dans la Savoureuse. 

                                                      

1 Polychlorobiphényles. Les PCB sont des substances très peu biodégradables qui, après rejet dans 
l’environnement, s’accumulent dans la chaîne alimentaire. Ces composés se retrouvent ainsi dans 
tous les milieux de l’environnement : air, sol, eau, sédiments, mais aussi après transfert, dans les 
plantes, les animaux et chez les hommes.  
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 Que la contamination des poissons constitue un risque potentiel pour la santé humaine en cas de 
consommation réitérée de poissons contaminés. 

 

Les dispositions de cet arrêté seront appliquées tant que la preuve de l’absence de risque pour la 
santé publique ne sera pas apportée. 

 

La qualité des sédiments de la Savoureuse présente un enjeu fort pour le projet 
dans la mesure où une pollution aux PCB est probable. 

 

2.2.6 Eaux souterraines 

2.2.6.1 Contexte hydrogéologique 

Les masses d'eau constituent le référentiel cartographique élémentaire de la Directive-cadre sur l'eau 
(DCE). Ces masses d'eau servent d'unité d'évaluation de la qualité des eaux : états écologique, 
chimique, quantitatif. Le référentiel des masses d'eau est disponible sur le site du Sandre. Une seule 
version était jusqu'alors diffusée : les couches d'informations correspondant au Rapportage 2010 
reformatées selon le dictionnaire Masse d'eau version MDO1.2. Une seconde version vient s'ajouter 
en parallèle : interne, nationale et résultant de la mise à jour de l'état des lieux 2013. 

La délimitation des masses d'eau souterraine (MESO) en France a été élaborée par le BRGM et les 
Agences de l'eau pour les besoins de la Directive Cadre sur les Eaux (DCE). Une masse d’eau 
souterraine est définie ainsi comme un « volume distinct d'eau souterraine à l'intérieur d'un ou de 
plusieurs aquifères. 

Outre la dimension horizontale des masses d’eau qui est directement liée à leur surface par rapport à 
au terrain naturel, la dimension verticale est assurée par l’ordre de superposition des masses d’eau 
représentant l’extension spatiale de ces dernières. Ainsi, cet ordre de superposition ou niveau est 
indépendant de toute notion de profondeur. 

Le niveau 1 est attribué à tout ou partie de la 1ère masse d’eau rencontrée depuis la surface, le niveau 
2 est attribué à la partie d’une masse d’eau souterraine sous recouvrement d’une masse d’eau de 
niveau 1, etc… 

Les aquifères rencontrés et les masses d’eau souterraine correspondantes interceptées par l’aire 
d’étude sont les suivants : 

 FRDG362 : Alluvions de la Savoureuse (niveau 1). Masse d’eau identifiée par le SDAGE comme 
ayant une importance stratégique pour l’alimentation en eau potable. 

 FRDG524 : Marnes et terrains de socle des Avants-Monts (niveau 2). Au Nord et jusqu’à l’exutoire 
de l’étang des Forges. 

                                                                                                                                                                      

En l’état actuel des connaissances, une exposition accidentelle de courte durée aux PCB n’a pas de 
conséquence grave. Une exposition aiguë à forte dose est associée à des irritations de la peau 
(chloracné) ou à des troubles plus graves, qui sont pour certains, réversibles.  

Par contre, les effets chroniques entraînent des dommages du foie, des effets sur la reproduction et la 
croissance. Les PCB sont classés en tant que substances probablement cancérigènes pour l’homme. 
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 FRDG178 : Calcaires jurassiques septentrional du Pays de Montbéliard et du nord Lomont (niveau 
2). À partir de l’exutoire de l’étang des forges et sur toute la partie sud de la zone d’étude. 

 

La masse d’eau souterraine qui alimente Belfort est une nappe alluviale affleurante (niveau 1), cette 
masse d’eau est sensible aux pollutions diffuses du fait d’une infiltration aisée. Ces alluvions sont 
également susceptibles de concentrer des pollutions historiques d’origine industrielle. 

 

2.2.6.2 Qualité et objectifs de qualité des masses d’eaux souterraines 

L’état quantitatif d’une eau souterraine est considéré comme bon lorsque les prélèvements ne 
dépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la 
nécessaire alimentation en eau des écosystèmes aquatiques de surface et des zones humides 
directement dépendantes.  

Les masses d’eau souterraines sont donc considérées en mauvais état quantitatif dans les cas 
suivants : 

 l’alimentation de la majorité des cours d’eau drainant la masse d’eau souterraine devient 
problématique ; 

 la masse d’eau présente une baisse tendancielle de la piézométrie (niveau) ; 

 des conflits d’usages récurrents apparaissent. 

 

Les objectifs quantitatifs et qualitatifs fixés par le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée pour les 
masses d’eau souterraines au droit de la zone d’étude sont présentés dans le tableau ci-après : 
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Code de la 
masse 
d'eau 

Nom de la masse 
d'eau 

Objectif d'état quantitatif Objectif d'état chimique 

Objectif 
d'état 

Échéance

Motivations 
en cas de 

recours aux 
dérogations

Paramètres 
faisant l'objet 

d'une 
adaptation 

Objectif 
d'état 

Échéance

Motivations 
en cas de 

recours aux 
dérogations 

Paramètres 
faisant l'objet 

d'une 
adaptation 

Polluant dont 
la tendance à 
la hausse est 

à inverser 

FRDG362 
Alluvions de la 

Savoureuse 
Bon 
état 

2027 
Faisabilité 
technique 

Déséquilibre 
quantitatif 

Bon 
état 

2027 
Conditions 
naturelles 

Solvants 
chlorés 

  

FRDG524 
Marnes et terrains de 

socle des Avants-
Monts 

Bon 
état 

2015     
Bon 
état 

2015       

FRDG178 

Calcaires jurassiques 
septentrional du Pays 
de Montbéliard et du 

nord Lomont 

Bon 
état 

2015     
Bon 
état 

2015       

Tableau 6 : Objectifs de qualité et quantité retenus pour les masses d’eau souterraine interceptées par l’aire d’étude. 

 

Trois masses d’eau souterraines sont situées sous la zone d’étude. Le principal enjeu vient de la nappe alluviale de la Savoureuse qui est 
affleurante et qui est sensible aux pollutions diffuses du fait d’une infiltration aisée. 
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2.2.7 Usages de l’eau 

2.2.7.1 Alimentation en eau potable 

La commune de Belfort fait partie de la Communauté d’Agglomération Belfortaine qui assure 
l’alimentation en eau potable. 

La ville de Belfort est alimentée en eau potable par sa propre ressource provenant du champ captant 
la nappe alluviale à Sermamagny (située quelques kilomètres en amont de la zone d’étude) et par une 
ressource extérieure provenant du captage sur le Doubs à Mathay. Cette eau est traitée à l’usine de 
potabilisation de Belfort (ressource de Sermamagny) ou à celle de Saint Symphorien de Mathay 
(ressource du Doubs), gérée par Pays de Montbéliard Agglomération (PMA). 

Généralement, l’eau potable distribuée provient à 60 – 70 % de Sermamagny et le reste de Mathay. 
Lorsque l’étiage est sévère sur la Savoureuse, les ressources de Mathay viennent compenser ce qui 
ne peut être prélevé à Sermamagny. 

Aucun périmètre de protection n’est recensé sur les communes de Belfort et de 
Danjoutin. De plus, aucun captage destiné à la production d’eau potable n’est 
présent à l’aval de la zone d’étude (>10 km). 

 

2.2.7.2 Usages agricoles ou industriels 

Du fait de la localisation de la zone d’étude il n’est pas recensé d’usage agricole. En revanche sur la 
partie amont de la zone d’étude un captage industriel est présent. Il s’agit du captage de la société 
Alsthom-Unelec nommé puits de la Savoureuse d’une profondeur de 24 m. Il convient de noter que les 
travaux ne se tiendront pas sur ce secteur, situé en amont de l’exutoire de l’étang des Forges. 

 

Aucun captage à usage agricole ou industriel n’est présent sur la zone d’étude. 

 

2.2.8 Outils règlementaires de la gestion de l’eau 

2.2.8.1 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
(SDAGE) 

Les travaux d'élaboration du SDAGE 2016-2021 s'engagent sur le bassin. Dans la foulée de la 
synthèse des questions importantes qui se posent pour la gestion de l'eau, la fin d'année 2013 a vu 
l'adoption par le comité de bassin Rhône-Méditerranée de l'Etat des lieux révisé. De l'automne 2013 
au printemps 2014, l'élaboration du futur SDAGE et de son programme de mesures donnera lieu à de 
nombreuses réunions associant les services de l'Etat et de ses établissements publics, les 
collectivités et les usagers socio-économiques. Une version projet des documents est soumise à 
consultation des assemblées et du public du 19 décembre 2014 au 18 juin 2015. 

Le Comité de bassin adoptera le SDAGE 2016-2021 et donnera son avis sur le programme de 
mesures en décembre 2015. Le Préfet coordonnateur de bassin arrêtera ces documents avant fin 
2015. 
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Le SDAGE 2016-2021 comprend 9 orientations fondamentales. Celles-ci reprennent les 8 orientations 
fondamentales du SDAGE 2010-2015 qui ont été actualisées et incluent une nouvelle orientation 
fondamentale, l’orientation fondamentale n° zéro « s’adapter aux effets du changement climatique ». 

Les 9 orientations fondamentales du SDAGE 2016-2021sont les suivantes : 

 S’adapter aux effets du changement climatique. 

 Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité. 

 Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques. 

 Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer une 
gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement. 

 Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement du 
territoire et gestion de l’eau. 

 Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses 
et la protection de la santé. 

 Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides. 

 Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant 
l’avenir. 

 Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

 

Un nouveau SDAGE va être approuvé et couvrira la période 2016-2021. Les 
aménagements proposés devront être compatibles avec les dispositions du 
SDAGE.  

 

2.2.8.2 Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) 

La zone d’étude est intégrée au périmètre du SAGE du bassin versant de l’Allan. Cependant, ce 
document est en cours d’élaboration et n’est toujours pas opposable.  

Toutefois, 4 thèmes majeurs sont d’ores et déjà identifiés sur le bassin versant : 

 Gestion équilibrée et durable de la ressource. Le nord de la Franche-Comté dispose de 
ressources d’alimentation en eau essentiellement superficielles ou souterraines à faible 
profondeur, qui connaissent des étiages sévères et des variations importantes de débit. La 
satisfaction des besoins pour l’alimentation en eau potable (sécurisation de l’approvisionnement 
en eau potable des agglomérations dont celle de Belfort) et le maintien d’un débit minimum dans 
les cours d’eau sont reconnus comme prioritaires sur le bassin versant de l’Allan. Pour cela, des 
principes de partage et de protection de la ressource doivent être établis en concertation avec les 
acteurs locaux. 

 Amélioration de la qualité de l'eau. Le bassin versant de l’Allan est le siège d’une importante 
dynamique industrielle (mécanique, automobile, fonderie, chimie, traitement de surface), 
susceptible d’entraîner une pollution des cours d’eau par des produits toxiques à très faible 
concentration (métaux, hydrocarbures…). De plus, les analyses réalisées révèlent la présence 
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généralisée de nitrates et de molécules issues de pesticides, provenant de l’activité agricole mais 
également de l’usage de ce type de substances par les particuliers et les collectivités. 

 Prévision et gestion des crues. Les enjeux forts et multiples de protection des zones habitées et 
des zones d’activités économiques sont présents sur la quasi-totalité du réseau hydrographique. 
Avec le développement de l’urbanisation dans les vallées, et l’augmentation des surfaces 
artificialisées et imperméabilisées, le secteur est concerné par un risque important d’inondations. 

 Préservation et mise en valeur des milieux aquatiques et du patrimoine piscicole. Le 
territoire est très marqué par la fragmentation écologique : obstacles à la continuité écologique 
(seuils, barrages), réduction de l’espace de fonctionnalité du cours d’eau (endiguement, 
corrections), limitant le potentiel écologique des cours d’eau et impliquant une modification de leur 
fonctionnement. L’aménagement, la gestion, et la valorisation des milieux doivent être développés 
par la mise en place d’une stratégie cohérente et coordonnée à l’échelle de l’ensemble du bassin 
versant. 

 

Aucun SAGE n’est pour l’heure approuvé sur la zone d’étude. Ainsi, d’un point de 
vue réglementaire aucune disposition n’est applicable. Toutefois, le projet de par 
sa conception s’attachera à respecter les grands objectifs définis dans le projet de 
SAGE. 
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2.3 Milieux naturels 
Il existe différents types de zonages des espaces naturels : des zonages réglementaires ou de 
gestion, visant à protéger les espèces et leurs habitats, et des zonages « de connaissance » où des 
inventaires spécifiques sont réalisés, apportant des informations précieuses sur la valeur patrimoniale 
de ces espaces.  

Il convient donc en préambule de rappeler les différents types de zonages existants : 

 Protection par la maîtrise foncière : 

 Forêts soumises au régime forestier ; 

 Espaces Naturels Sensibles (ENS) des départements. 

 Protections réglementaires : 

 Réserves Naturelles Nationales (RNN) ; 

 Réserves Naturelles Régionales (RNR) ; 

 Forêts de protection ; 

 Réserves Biologiques Domaniales (RBD) ; 

 Arrêtés de Protection de Biotope (APB) ; 

 Espaces remarquables au titre de la loi littoral. 

 Gestions contractuelles et engagements internationaux : 

 Parc Naturel Régional (PNR) ; 

 Les habitats naturels communautaires de la directive européenne modifiée n°92/43/CE dite 

directive « Habitats » et les sites désignés ou en cours de désignation à la Commission 

Européenne au titre de cette directive et de la directive n° 79/409/CE dite directive « Oiseaux », 

sur lesquels s’applique une réglementation particulière. Ce sont : 

- pour la directive « Habitats » : les Sites d’Importance Communautaire (SIC) qui deviennent 

des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) dans leur forme définitive ; 

- pour la directive « Oiseaux » : les Zones de Protection Spéciales (ZPS). 

Ensemble, ils forment le Réseau Natura 2000. 

 Trame verte et bleue (TVB). 

 Inventaires patrimoniaux : 

 Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I et de type II ; 

 Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) ; 

 Les zones humides. 
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2.3.1 Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique majeur qui doit structurer durablement le territoire 
européen et contribuer à la préservation de la diversité biologique et valoriser le patrimoine naturel de 
nos territoires. Deux textes de l’Union Européenne établissent la base réglementaire de ce grand 
réseau écologique européen : 

 La Directive 79/409/CEE du 2 avril 1979 (modifiée en mars 1991), soit la Directive « Oiseaux ». 
Elle intéresse la conservation des oiseaux sauvages à long terme, en classant les sites les plus 
adaptés à la conservation des habitats de ces espèces en tenant compte de leur nombre et de 
leur superficie en tant que Zones de Protection Spéciales (ZPS). 

 La Directive 92/43/CEE du 21 mars 1992 soit la Directive « Habitats faune flore ». Elle concerne la 
conservation de la faune et de la flore sauvage ainsi que de leur habitat. Les Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) permettent une protection de ces habitats et espèces menacées présentant 
un intérêt communautaire. 

Une section particulière concernant les sites Natura 2000 dans le Code de l’Environnement précise le 
cadre général de la désignation et de la gestion des sites Natura 2000 en France (articles L. 414.1 à 
L.414.7 du Code de l’Environnement). Ainsi, sur chacun des sites désignés, les Documents d’objectifs 
(DOCOB) doivent fixer les mesures de gestion adéquates à mettre en œuvre afin de répondre aux 
objectifs de protection. 

L’application de ces directives se concrétise, pour chaque Etat membre, par la désignation et la bonne 
gestion de Zones Spéciales de Conservation (ZSC, en application de la directive Habitats) et de 
Zones de Protection Spéciales (ZPS, en application de la Directive Oiseaux). La liste des sites 
d'importance communautaire (SIC, première étape des ZSC) au sein de chacune des régions 
biogéographiques est établie par la Commission européenne en accord avec les États membres afin 
de constituer un réseau cohérent. 

Les sites les plus proches sont indiqués dans le tableau ci-dessous : 

Directive Site Natura 2000 Superficie (ha) 
Distance par 

rapport au projet 

Oiseaux (ZPS) Etangs et vallées du territoire de Belfort 5 114 7 km au nord 

Oiseaux (ZPS) Piémont Vosgien 4 701 5,5 km à l'est 

Habitats (ZSC) Etangs et vallées du territoire de Belfort 5 114 7 km au nord 

Oiseaux (ZPS) Etangs et vallées du territoire de Belfort 5 114 7 km au nord 

 

Les communes de l’aire d’étude ne sont pas concernées par la présence de sites 
Natura 2000. De même, il n’est pas recensé de site Natura 2000 à l’aval du site 
d’étude (distance > 40 km). 

 

Étangs et vallées du territoire de Belfort 

Le site s’impose comme un pivot remarquable des corridors écologiques européens à double titre. En 
premier lieu, ce site fait la jonction entre les deux entités naturelles que sont les massifs des Vosges 
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et du Jura en s’appuyant sur les systèmes prairiaux et les boisements situés à l’est des importantes 
zones urbanisées du Territoire de Belfort. La seconde liaison cruciale est assurée par le 
positionnement central du site entre les grands cours d’eau et zones humides du nord-est, du Doubs 
et ceux de la plaine rhénane, contribuant ainsi, à plus grande échelle, à la connexion historique Rhin-
Aar-Doubs Rhône. Le site s’appuie en effet sur le réseau des vallées et des étangs d’intérêt majeur du 
secteur. 

 

Piémont Vosgien 

L’ensemble du site, inscrit dans le Piémont vosgien, forme la partie septentrionale du Territoire de 
Belfort située au sud-est du Ballon d'Alsace. Cette zone montagneuse, constituée par des formations 
gréseuses relevées à la faveur du rajeunissement des Vosges (éruption des ballons des hautes 
Vosges), alternant avec des roches d'origine volcanique. Du nord au sud, des terrains d’altitude 
décroissante de plus en plus récents, complètent cette série. 

Sur ce domaine, les massifs forestiers sont abondamment développés (plus de 90% de la surface du 
site). Les situations topographiques et d’exposition variées sont à l'origine d'un large éventail de 
groupements végétaux. Toutefois, le recouvrement majoritaire en terme d’habitats d’intérêt 
communautaire est constitué de hêtraies à luzules et à aspérule (luzulo-fagetum et de asperulo-
fagetum). 

 

2.3.2 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) 

L’inventaire national ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) est 
défini par la circulaire n° 91-71 du 14 mai 1991. Il a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs 
présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue deux types de 
ZNIEFF : 

 le type I correspond à des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique avec une superficie 
en général assez limitée, caractérisés par la présence d’espèces ou de milieux rares, 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel ou régional ; 

 le type II correspond aux grands ensembles naturels (massifs forestiers, vallées, plateaux, 
estuaires…) riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 

L’inventaire ZNIEFF n’a pas de portée juridique directe, même si ces données doivent être prises en 
compte, notamment dans les documents d’urbanisme, les projets d’aménagement et dans les études 
d’impacts. 

Les communes de la zone d’étude disposent de 5 périmètres de protection ZNIEFF 
de type I sans toutefois que la zone d’aménagement y soit intégrée. 

Le tableau ci-dessous recense les périmètres de protection ZNIEFF à proximité de la zone d’étude :
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Type de 
ZNIEFF 

Nom 
Superficie 

(ha) 
Communes 

Distance par 
rapport au projet 

Type I Pelouses et prairies du château 12 Belfort 160 m à l'est 

Type I Collines de la Miotte et de la Justice 64 Belfort 1 km au nord 

Type I Etang des forges 86 Belfort 1,2 km au nord-est

Type I Pelouses du bois de la Brosse 3 Danjoutin 1,5 km au sud-est 

Type I Grotte de Cravanche 0,02 Belfort 
2,8 km au nord-

ouest 
Tableau 7 : Périmètres de protection ZNIEFF à proximité de la zone d'étude. 

 

2.3.3 Autres périmètres de protection du milieu naturel 

L’analyse des données cartographiques de la DREAL de Franche-Comté démontre qu’aucun autre 
périmètre de protection du milieu naturel n’est recensé au sein de la zone d’étude. 

 

2.3.4 Zones humides 

Les zones humides, espaces de transition entre la terre et l’eau, constituent un patrimoine naturel 
remarquable en raison de leur richesse biologique mais aussi des importantes fonctions naturelles 
qu’elles remplissent. D’une part, elles assurent l’accueil de multiples populations d’oiseaux et 
permettent la reproduction de nombreux poissons. D’autre part, elles contribuent à la régularisation du 
régime des eaux en favorisant la réalimentation des nappes souterraines, la prévention des 
inondations et l’auto-épuration des cours d’eau. 

Dans la réglementation nationale, l’article L.211-1 du code de l’environnement définit les zones 
humides comme « les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, 
salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire : la végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 

Le Code de l’environnement (articles L.214-7 et R.211-108) précise les critères à retenir pour définir 
une zone humide. Ceux-ci sont « relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d’eau 
d’origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles ». Par conséquent, « en 
l’absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide ». 

Sur la zone d’étude l’ensemble des berges de la Savoureuse ont été artificialisées. 
La zone humide se résume donc au lit canalisé de ce cours d’eau.  

 

2.3.5 Continuités écologiques 

2.3.5.1 Trame verte et bleue 

La vallée de la Savoureuse est considérée comme un corridor écologique majeur dont la largeur est 
limitée par les aménagements dans une grande partie du lit majeur. 
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Selon la Trame Verte et Bleue, 6 obstacles à l’écoulement ont été identifiés en centre-ville. Il s’agit de 
seuils sans dispositif de franchissement. Par ailleurs, au niveau de l’Etang des Forges, la Savoureuse 
s’avère complètement urbanisée sur les deux rives, rendant de ce fait quasiment impossibles les 
possibilités de franchissement. 

Dans le cadre du continuum aquatique, le cours d’eau de la Savoureuse constitue un corridor 
aquatique important qui permet de relier les zones humides du sud avec celles du nord du 
département. Fin 2010, le Préfet du Territoire de Belfort a proposé de classer le sous bassin versant 
de la Savoureuse comme réservoir biologique ou grand axe favorable aux poissons migrateurs 
amphihalins, interdisant ainsi la construction de nouveaux obstacles à la continuité écologique, quel 
qu’en soit l’usage. 

La Savoureuse et l’Etang des Forges, dont l’exutoire rejoint la Savoureuse, constituent le continuum 
des milieux aquatiques et humides. Malgré la faible densité d’habitats humides au sein de la 
commune, on considère que des échanges ont lieu entre eux. Ils concernent surtout des espèces à 
bonnes capacités de dispersion (oiseaux, insectes volants). 

La trame des milieux humides est fonctionnelle dans le secteur d’Offemont, par contre les échanges 
depuis ou vers d’autres communes sont unilatéraux sur la Savoureuse, au moins en ce qui concerne 
les espèces aquatiques. Les ouvrages transversaux infranchissables limitent les flux biologiques aux 
déplacements amont-aval. 

La sous-trame aquatique et des zones humides, dont la continuité écologique générée par la 
Savoureuse, est caractérisée par un enjeu fort à l’échelle départementale, et moyen à l’échelle locale. 
En effet, la rivière constitue un axe important pour les connexions entre le massif vosgien et les 
milieux alluviaux du réseau Doubs / Bourbeuse / Allaine, mais au niveau local, l’axe est dégradé. Dans 
la traversée de Belfort la Savoureuse s’avère difficilement franchissable. 

 

2.3.5.2 Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) 

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) est un document cadre élaboré dans chaque 
région, mis à jour et suivi conjointement par la région (Conseil régional) et l'État (préfet de région) en 
association avec un comité régional Trame verte et bleue. 

Le contenu des SRCE est fixé par le code de l’environnement aux articles L. 371-3 et R. 371-25 à 31 
et précisé dans les orientations nationales pour la préservation et le la remise en bon état des 
continuités écologiques (partie 2). Les SRCE comprennent notamment : 

 un volet présentant les continuités écologiques retenues pour constituer la TVB régionale et qui 
identifie les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques qui les constituent ainsi que les 
objectifs de préservation/remise en bon état associés, 

 un plan d’action stratégique, qui présente les outils de mise en œuvre mobilisables pour atteindre 
les objectifs du SRCE et précise des actions prioritaires et hiérarchisées. 

 

L’élaboration du Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) a été lancée en Franche-Comté 
le 3 février 2011. Pour l’heure le SRCE est en cours de finalisation mais il n’est pas encore approuvé. 
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La cartographie présentée ci-dessous correspond au projet de SRCE présenté en enquête publique 
en 2015. Elle n’a pas pour le moment de valeur juridique mais permet d’identifier les enjeux du 
territoire. 

Sur la zone d’étude les 6 seuils sont identifiés comme fragmentant (ouvrage Grenelle). 

L’un des objectifs formulés dans le plan d’actions est : 

 Orientation B - Limiter la fragmentation des continuités écologiques 

 Sous-orientation B2 - Limiter la fragmentation des continuités aquatiques et humides liée aux 

ouvrages hydrauliques et aménagements d'abords. 

 

Les cartes renseignées dans le SRCE nous apprennent la présence : 

 Trame verte : 

 d’un grand réservoir de biodiversité à l’est de Belfort (Forêt de Haut Perche) et de quelques petits 

au nord de Belfort ;  

 de corridors écologiques à préserver à l’est de Belfort (Forêt de Haut Perche) ; 

 Trame bleue 

 de réservoirs de biodiversité à l’est (Base nautique des Forges) ainsi qu’en amont de Belfort (La 

Rosemontoise, le Ruisseau du Verboté, …) ; 

 de corridors écologiques le long des principaux cours d’eau situés aux alentours de Belfort (la 

Savoureuse n’en faisant pas partie sur la zone d’étude considérée). 

 

La traversée de Belfort s’avère peu voir pas franchissable pour la faune piscicole 
mais aussi d’un point de vue du transit sédimentaire. 

Des corridors écologiques ont été mis à jour pour les milieux aquatiques. Aucun 
corridor écologique des milieux terrestres n’a été identifié. Les connectivités 
écologiques des milieux aquatiques mis en évidence lors des prospections ne 
concernent que la Savoureuse qui est potentiellement utilisée par les poissons 
migrateurs ainsi que par l’avifaune. 

Il apparait que l’aménagement des seuils de la Savoureuse fait partie des objectifs 
pour la mise en œuvre du SRCE. 
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Figure 6 : SRCE Franche-Comté aux alentours de Belfort . 
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2.3.5.3 Classification des cours d’eau (L.214-17 Code de 
l’environnement) 

La LEMA (Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques) de 2006 a introduit une procédure de révision du 
classement des cours d’eau qui a été déclinée en droit français par l’article L214-17 du Code de 
l’Environnement. La procédure de révision a débuté en 2009 pour aboutir à deux listes : la liste 1 pour 
les cours d’eau à préserver et la liste 2 pour les cours d’eau à restaurer. Une étude d’impact a été 
menée en 2011 ; elle a été suivie par un arrêté du Préfet coordinateur de bassin en juillet 2013. 

Les paragraphes suivants présentent les caractéristiques des cours d’eau ayant permis leur 
classement dans l’une des deux catégories. 

Liste 1 : « cours d’eau à préserver » conformément à l’article L.214-17 du Code de l’Environnement 
instaure la définition d’une liste de cours d'eau sur lesquels aucune autorisation ou concession ne 
peut être accordée pour la construction de nouveaux ouvrages s'ils constituent un obstacle à la 
continuité piscicole et sédimentaire. 

Les cours d’eau concernés sont : 

 Soit en très bon état écologique (chimique et biologique), indemnes de perturbations anthropiques 
majeures ; 

 Soit identifiés par les SDAGE comme jouant le rôle de réservoirs biologiques, abritant des espèces 
rares et/ou révélatrices d’un bon fonctionnement du milieu, qui jouent un rôle de pépinière 
(repeuplement naturel de tronçons perturbés d’un même bassin versant), d’où une nécessité de 
libre circulation des organismes aquatiques ; 

 Soit identifiés dans les PLAGEPOMI (Plans de Gestion des Poissons Migrateurs) et figurant dans 
les SDAGE comme cours d’eau à forts enjeux pour les poissons migrateurs amphihalins : grands 
axes de circulation des poissons migrateurs et cours d’eau offrant les meilleures potentialités en 
termes de reproduction et/ou de croissance. 

En conséquence règlementaire du classement, tout nouvel obstacle à la continuité écologique, quel 
que soit l’usage, ne pourra être autorisé. Pour les ouvrages existants et autorisés, le renouvellement 
de leur autorisation ou concession sera subordonné à des prescriptions permettant, selon les critères 
à l’origine du classement des cours d’eau : 

 De maintenir le très bon état écologique ; 

 De maintenir ou d’atteindre le bon état écologique des cours d’eau d’un bassin versant ; 

 D’assurer la protection des poissons migrateurs amphihalins. 

 

Liste 2 : Une liste de cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux dans lesquels il est nécessaire 
d'assurer deux fonctions : 

 le transport suffisant des sédiments 

 la circulation des poissons migrateurs. 

Sur ces cours d’eau, afin de rétablir ces deux fonctions de la continuité écologique, les ouvrages 
devront être gérés, entretenus et aménagés selon des règles définies par l’autorité administrative, en 
concertation avec le propriétaire ou, à défaut, l’exploitant, dans un délai de 5 ans après la publication 
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des listes. Les cours d’eau classés constitueront la base de la future trame bleue des schémas 
régionaux de cohérence écologique (SRCE). 

La Savoureuse fait l’objet des 2 types de classement : 
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Enjeux identifiés (Certains enjeux peuvent ne concerner qu'une partie d'un tronçon - Un tronçon est intégralement couvert 

par un ou plusieurs enjeux) 

Classement Masse d'eau 
Très bon état 
écologique 

Protection 
complète des 

Grands 
Migrateurs 

amphihalins 

Réservoir biologique 
avec espèces visées 

par la directive 
"habitats, faune flore" ou 
la liste rouge de l'UICN 

Réservoir 
biologique dont le 
fonctionnement 
est à conforter 

Réservoir 
biologique unique 
en termes de type 
de milieu dans un 

bassin versant 

Réservoir biologique à 
valeur patrimoniale 
particulière (frayère 

importante, population 
remarquable…) 

Liste 1 

La Savoureuse, affluents compris 
excepté le Verdoyeux, de sa 

source jusqu'au rejet de l'Etang 
des Forges *. 

    X       

* : Partie située à l’amont immédiat de la zone d’étude rapprochée (zone d’aménagement). 

 

 
Enjeux identifiés (Certains enjeux peuvent ne concerner qu'une partie d'un tronçon - Un tronçon est intégralement couvert par 

un ou plusieurs enjeux) 

Classement Masse d'eau 
Enjeux Grands 

Migrateurs 
amphihalins 

Liens fonctionnels à 
renforcer (liens entre 
l'amont et l'aval des 

bassins versants, liens 
avec les annexes 
hydrauliques…) 

Axe reliant un réservoir 
biologique à des masses 

d'eau cibles 

Tronçon inclus dans un 
bassin versant prioritaire 

du SDAGE pour la 
continuité écologique 

Tronçon inclus dans un 
bassin versant prioritaire 

du SDAGE pour le 
transport sédimentaire 

Liste 2 
La Savoureuse du ruisseau 

du Verbot à L'Allan * 
    X X   

* : Partie située au droit de la zone d’étude. 
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La préservation des continuités écologiques découlant du classement des cours d’eau en liste 1 ainsi que la mise en œuvre des opérations 
de restauration de la continuité écologique des cours d'eau en liste 2 sont rendues obligatoire par l’arrêté du préfet coordonnateur de 
bassin du 19 juillet 2013. 

La Savoureuse est classée en liste 1 et 2. L’arrêté du 19/07/2013 impose le rétablissement de la continuité écologique d’ici 2018. 
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2.3.6 Évaluation de la continuité écologique de la Savoureuse dans la 
traversée de Belfort 

Sur le bassin versant de la Savoureuse, de nombreux ouvrages font obstacle à la circulation des 
espèces piscicoles et au transport des sédiments. Ces ouvrages peuvent s’opposer à la continuité 
écologique dans le sens amont-aval comme les ouvrages de franchissement, les seuils ou barrages 
ou à la continuité latérale comme les protections de berges. 

 

 
Figure 7 : Cartographie des obstacles à l’écoulement sur le bassin de la Savoureuse à Belfort. 
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Les ouvrages présents sur la Savoureuse à Belfort ne possèdent aucun dispositif de franchissement 
piscicole. Une étude effectuée en 2012 a permis de définir la franchissabilité de ces ouvrages selon 
des critères physiques prédéfinis (hauteur de chute, vitesse maximale, tirant d’eau, fosse d’appel). 
L’application de l’ICE (Informations sur la continuité écologique) en 2015 a permis d’étoffer ce 
diagnostic par l’apport de nouvelles connaissances issues de cet indice (Baudoin et al., 2014). Suivant 
les caractéristiques des seuils, les capacités de franchissement des espèces piscicoles vont varier. 

Les résultats présentés ci-après sont ponctuels et reflètent le passage des espèces en période de 
basses eaux (période de référence). 

Seuils Conclusion sur la franchissabilité des seuils 

Seuil du pont Richelieu 
Très peu franchissable (impossible pour les jeunes 

stades et les espèces de petite taille) 

Seuil du pont Gambetta Infranchissable pour l’ensemble des espèces 

Seuil du pont Denfer Rochereau Infranchissable pour l’ensemble des espèces 

Seuil de la passerelle des Arts Infranchissable pour l’ensemble des espèces 

Seuil de la passerelle des Lettres 
Franchissable partiellement seulement par la truite et la 

vandoise 
Tableau 8 : Définition de la franchissabilité des seuils. 

 

2.3.7 Caractéristiques écologiques 

Ce chapitre n’est qu’une synthèse de l’état des connaissances à la date de rédaction de ce rapport. Il 
se base sur : 

 les données bibliographiques floristiques et faunistiques collectées sur la zone d’étude (aire 
d’étude étroite et élargie) ; 

 les résultats issus des prospections écologiques effectuées jusqu’en septembre 2015. 

 

L’état initial dressé ci-dessous n’est donc que partiel, des inventaires complémentaires sont prévus 
jusqu’en 2016. Les recensements réalisés permettront de disposer de données précises et récentes. 
Ils serviront à déterminer la nécessité de réaliser un dossier de dérogation pour une (ou plusieurs) 
espèce protégée. 

 

2.3.7.1 Hydromorphologie 

Faciès d’écoulement 

Les faciès d’écoulement sont définis selon la clé de détermination de Malavoi & Souchon (2002). 

Le linéaire d’étude d’une longueur de 4 421 m, peut être divisé en trois secteurs : 

 Le secteur amont : du barrage de l’Arsot au pont Clémenceau, d’un linéaire de 2 566 m ; 



 

Analyse de l’état initial du site et de son environnement 

 

 

 
Aménagement de la promenade des berges de la Savoureuse Page 40 

 

 Le secteur centre : du pont Clémenceau au pont Richelieu, d’un linéaire de 1 110 m ; 

 Le secteur aval : du pont Richelieu à l’aval du pont de l’A36, d’un linéaire de 745 m. 

 

Le secteur centre est celui qui est canalisé dans le centre-ville de Belfort et qui comporte les cinq 
seuils d’étude. Ce secteur se compose majoritairement de faciès lentique (91%) à cause des seuils 
qui le jalonnent. En comparaison, les secteurs amont et aval non impactés par ces seuils se 
composent respectivement de 21 et 32% de faciès lentique. 

 

 
Figure 8 : Répartition des faciès d'écoulement sur les trois secteurs de la Savoureuse. 

 

 
Figure 9 : Photographie des faciès d'écoulement présent sur la Savoureuse à Belfort. 

De gauche à droite : Radier, plat courant, plat lentique. 
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Habitats piscicoles et frayères 

L’arrêté préfectoral n° 2014240-0002 du 28 août 2014 relatif à l’établissement de l’inventaire des 
frayères et des zones de croissance ou d’alimentation de la faune piscicole du territoire de Belfort 
inclut la Savoureuse à Belfort dans la liste 1. La Savoureuse est donc susceptible d’abriter des 
frayères pour le chabot, la lamproie de Planer, la truite fario et la vandoise. Le brochet, espèce de la 
liste 2, induit le classement de la Savoureuse en aval de la zone d’étude, de Danjoutin à la limite 
interdépartementale. 

Les prospections effectuées en juin 2015 confirment la présence de frayères potentielles pour les 
espèces lithophiles. Ces zones de frayères se situent principalement à l’amont du projet. 

 

2.3.7.2 Localisation de la zone d’inventaire faunistique et floristique 

La zone d’étude est un linéaire de plus de quatre kilomètres situé en amont ainsi qu’en aval de la ville 
de Belfort. La longueur de cours d’eau prévue en réhabilitation est de 1,8 km de long. La zone d’étude 
est scindée de la manière suivante : 

 2,1 km en amont de la zone de réhabilitation ; 

 1,8 km concerné par la zone de réhabilitation ; 

 0,4 km en aval de la zone de réhabilitation. 

 

2.3.7.3 Occupation du sol 

La zone d’étude se trouve en complexe urbain ne présentant que peu d’espèces naturelles sensibles 
à l’exception des boisements alluviaux et du lit majeur du cours d’eau. 

 

2.3.7.4 Habitats rencontrés 

8 habitats distincts ont été mis en évidence au sein de la zone d’étude (cf. Carte « Habitats » de l’atlas 
cartographique). Parmi ceux-ci, seuls quatre sont naturels alors que les autres sont d’origine 
anthropique. Il s’agit : 

 Rivière (Code Corine Biotope 24.14) ; 

 Boisements alluviaux et ripisylves (Code Corine Biotope 44.3) ;  

 Herbiers de la Savoureuse (Code Corine Biotope 37.71) ; 

 Pelouses de parcs (Code Corine Biotope 85.12) ; 

 Villes (Code Corine Biotope 86.1) ; 

 Sites industriels en activités (Code Corine Biotope 86.3) ; 

 Route. 

 

Compte tenu du caractère fortement anthropisé des habitats observés, ceux présentant un enjeu 
seront présentés en gras. 
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2.3.7.5 Bilan des enjeux 

Sensibilités 

Dans le cadre des prospections réalisées au cours de ces prospections, divers points ont été mis à 
jour : 

 La Savoureuse présente un enjeu pour le déplacement des poissons et de l’avifaune ;  

 Présence de boisements alluviaux en amont de la zone d’étude ; 

 Présence de 36 espèces d’oiseaux (dont le Martin-pêcheur d’Europe) ; 

 Présence potentielle en amont de la zone d’étude du Lézard des murailles ; 

 Présence potentielle de sept espèces de poissons patrimoniaux dont trois protégées. 

 

Récapitulatif des enjeux 

Dans le cadre de cette étude, les enjeux écologiques suivants ont été rencontrés. 

 

Enjeux assez forts 

Dans le cadre de cette étude, les espèces ou habitats suivants représentent un enjeu assez fort pour 
la zone d’étude : 

 Martin-pêcheur d’Europe ; 

 Vandoise.  

 

Enjeux médians 

Dans le cadre de cette étude, les espèces ou habitats suivants représentent un enjeu moyen pour la 
zone d’étude : 

 Autres oiseaux protégés ; 

 Reptiles ; 

 Batraciens ; 

 Chiroptères ; 

 Autres poissons patrimoniaux ;  

 Boisements alluviaux. 

 

Localisation des zones à enjeux 

Dans le cadre de cette étude, les zones à enjeux mises en lumière au sein de la zone d’étude sont 
présentées ci-après. 
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Enjeux assez forts 

Les enjeux assez forts émergent du fait de la présence du Martin-pêcheur d’Europe et de la Vandoise. 

 

Enjeux médians 

Dans le cadre de cette étude, les boisements alluviaux ainsi que la Savoureuse présentent un enjeu 
modéré pour la zone d’étude.  

 

Enjeux faibles 

Dans le cadre de cette étude, tous les autres sites artificialisés présentent un enjeu faible. 
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2.4 Paysages 
Le projet s’inscrit dans l’unité de paysage de la zone urbaine de Belfort. La ville dans sa trame initiale, 
s’ordonne selon une direction Nord-Sud, le long de l’axe naturel de la Savoureuse, en partie repris par 
les voies de communication. Dans son développement, Belfort a intégré les communes périphériques 
qui s’organisent en couronne autour de la ville. A l’Ouest de la ville, les structures paysagères restent 
dans la continuité de celles de la Haute-Saône. 

La zone d’étude se trouve dans la zone de transition entre le système vosgien représenté par le 
Salbert au Nord et le système jurassien. Dans la partie Sud de l’unité, le couloir de la Savoureuse 
rassemble les traits de toutes les périphéries urbaines : les divers types de voies de communication se 
resserrent en faisceau dans la vallée. Les noyaux villageois gardent leur identité architecturale 
ancienne. Ils se sont étoffés de pavillons, d'immeubles, d'établissements industriels ou de zones 
commerciales dont les âges différents jalonnent les étapes de l'urbanisation. Sur sa bordure Est 
immédiate, la ville laisse place à une première écharpe forestière qui ménage peu d'espace aux 
constructions intercalaires. Plus loin, mettant à profit des espaces plus vastes, prend place une série 
de villages disposés en demi-couronne et doublés par les forts de l'ancienne ligne de défense. 

 

La Savoureuse, qui constitue un élément de liaison entre les différentes unités paysagères urbaines, 
traverse la commune selon un axe Nord-Sud, au cœur d’un tissu urbain très dense.  

 

La Savoureuse de par sa position centrale au sein de l’espace urbain belfortain 
peut être considérée comme un élément de liaison paysagère entre les espaces 
naturels jouxtant au nord et au sud, la ville mais aussi entre les différents quartiers 
bordant de part et d’autre le cours d’eau. 
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2.5 Milieu humain 

2.5.1 Situation administrative 

Le périmètre d’étude s’inscrit sur le territoire communal de Belfort et de Danjoutin. Les caractéristiques 
de chaque commune sont présentées dans le tableau suivant : 

Commune Superficie Arrondissement Canton Intercommunalité Département 

Belfort 17,1 km² Belfort (chef-lieu) 
Chef-lieu 

de 3 
cantons 

Communauté 
d’agglomération 

Belfortaine 

Territoire de 
Belfort 

Danjoutin 5,6 km² 
Arrondissement 

de Belfort 
Bavilliers 

Communauté 
d’agglomération 

Belfortaine 

Territoire de 
Belfort 

Tableau 9 : Caractéristiques administratives des 2 communes de l'aire d'étude. 

 

Belfort et Danjoutin font partie des 33 communes de la Communauté d’Agglomération Belfortaine. 
Cette structure intercommunale est située dans la région Franche Comté et plus précisément au sein 
du département du Territoire de Belfort. 

La Communauté de l’Agglomération Belfortaine se caractérise par une ville centre, Belfort autour de 
laquelle s’organisent : 

 Une première couronne de communes qui comprend les villes de Bavilliers, Essert, Cravanche, 
Danjoutin, Valdoie, Offemont; 

 Une deuxième couronne constituée de villages ruraux, à la population désormais « urbaine » dont 
la transition avec la « zone agglomérée » se fait par des coupures vertes assez nettes. 

 

La zone d’étude est totalement intégrée à l’agglomération belfortaine. Belfort et 
Danjoutin font partie de la Communauté d’Agglomération Belfortaine 

 

2.5.2 Population 

Source : INSEE – recensement général de la population 

 

D’après le recensement général de la population (données 2009), les 2 communes de l’aire d’étude 
comptabilisaient 53 713 habitants, pour une superficie cumulée de 22,7 km², soit environ 2 366 
habitants/km². À titre de comparaison pour la même année le Territoire de Belfort comptait 142 461 
habitants et présentait une densité de 233,8 habitants/km². 

Ci-dessous les tableaux récapitulent l’évolution démographique à travers les derniers recensements, 
les indicateurs d’évolution ainsi que la population par tranche d’âge pour les 2 communes. 
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Tableau 10 : Évolution démographique sur la commune de Belfort. 

 

 
Tableau 11 : Évolution démographique sur la commune de Danjoutin. 

 

Sur chacune des 2 communes il peut être observé une hausse de la population au début des années 
70 qui est suivie d’une diminution progressive globale jusqu’aux années 90. A partir de ce moment les 
recensements montrent une certaine stabilité des effectifs communaux. 

 

Les 2 communes de l’aire d’étude comptent 53 713 habitants, pour une superficie 
cumulée de 22,7 km², soit environ 2 366 habitants/km². La quasi-totalité des 
habitants de ces communes habitent Belfort. 

 

2.5.3 Emplois et activités 

Les communautés d'agglomération de Montbéliard et Belfort, distantes de moins de 15 km, forment 
ensemble un espace de vie de plus en plus intégré au sein duquel s'effectuent les choix résidentiels 
des ménages. 

Fin 2008, le territoire des deux communautés d'agglomération de Belfort et de Montbéliard emploie 
90 650 salariés. Ceux-ci se répartissent dans deux types d'espace : des zones à forte densité d'emploi 
appelées pôles d'activité et des espaces plus diffus. Au total il peut être dénombré 24 pôles d'activité 
qui emploient les trois quarts des salariés des deux agglomérations sur 5 % du territoire.  

Le poids de l’emploi industriel est toujours important dans les deux communautés d’agglomération de 
Belfort et de Montbéliard. Sept pôles sont ainsi davantage tournés vers l’industrie et regroupent près 
de la moitié de l’emploi salarié des 24 pôles d’activité. Les sites industriels historiques des deux 
agglomérations ont évolué et sont désormais entourés de sites plus diversifiés, orientés vers des 
activités de recherche et développement ou de services aux entreprises (technopôles). 

Les pôles d’activité liés à la présence de la population, correspondent aux activités qui répondent aux 
besoins des personnes présentes sur le territoire, qu’elles soient résidentes ou de passage. Elles 
occupent un rôle de centralité par les services qu’elles offrent. Le centre-ville de Belfort compte 9 150 
emplois se caractérisant par la présence marqué des services publics et du commerce. 
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Figure 10 : Typologie des pôles d'activité des communautés d'agglomération des Belfort et de 
Montbéliard. 
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Figure 11 : Typologie des pôles d'activité sur la zone d'étude. 

 

Le Nord Franche-Comté est fortement impacté par la crise actuelle : baisse des ventes européennes 
dans l'automobile, baisse des commandes dans le domaine de l’énergie, recherche de compétitivité,... 
L'Aire Urbaine rencontre des problématiques spécifiques : taux de chômage élevé, accroissement de 
la précarité, faiblesse des formations, pyramides des âges en sablier (beaucoup de jeunes et de 
seniors).  

Ainsi, un plan d’action répondant aux spécificités de l'Aire Urbaine a ainsi été mis en œuvre par l’état : 
le PACTE. Il se compose à la fois de mesures défensives (accès et retour à l'emploi, formation dans le 
cadre de l'activité partielle) et offensives (développement économique par filières, accroissement de 
l'économie résidentielle autour de projets structurants, gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences,...). Ces leviers s'adressent aussi bien aux entreprises, qu'aux publics salariés, aux 
demandeurs d'emploi ou en transition professionnelle. 

 

Les figures suivantes reprennent les chiffres fournis par l’INSEE et issus du recensement de 2009 
concernant respectivement les types d’activité, la catégorie socioprofessionnelle et le lieu de travail. 

 

Zone d’étude 
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Figure 12 : Population de 15 à 64 ans par type d’activité en 2009 - Belfort. 

 

 
Figure 13 : Population de 15 à 64 ans par type d’activité en 2009 - Danjoutin. 

 

 
Figure 14 : Lieu de travail des actifs ayant un emploi qui réside dans la zone - Belfort. 
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Figure 15 : Lieu de travail des actifs ayant un emploi qui réside dans la zone - Danjoutin. 

 

En résumé, les résultats du recensement de 2009 indiquent que le taux de population active sur les 
deux communes de la zone d’étude était d’environ 67,4 % dont 12 % de chômeurs. Parmi cette 
population, 56,7 % travaillent sur la commune dans laquelle ils habitent. Les catégories 
professionnelles les plus représentées sur Belfort sont les employés, les professions intermédiaires 
puis les cadres et professions intellectuelles supérieures. Au contraire sur la commune de Danjoutin 
les ouvriers sont les plus représentés devant les employés. 

 

Les communautés d'agglomération de Montbéliard et Belfort, distantes de moins 
de 15 km, forment ensemble un espace de vie de plus en plus intégré au sein 
duquel s'effectuent les choix résidentiels des ménages. 

Le centre-ville de Belfort compte 9 150 emplois se caractérisant par la présence 
marqué des services publics et du commerce. 

 

2.5.4 Commerces et activités du centre-ville 

Comme cela fut indiqué ci-avant, de nombreux commerces sont implantés dans le centre-ville de 
Belfort.  

Deux caractéristiques peuvent être identifiées : 

 Au nord et au centre des commerces de proximité. 

 Au sud des activités à rayonnement intercommunal : cinéma, centre commercial. 
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Figure 16 : Cinéma et espace public adjacent le long la Savoureuse. 

 

Leurs accès se font grâce aux nombreuses places de parking réparties le long de la voirie mais aussi 
au sein de parkings (la répartition entre ces 2 modes de stationnement s’équilibre). 

Le stationnement garantit l'accessibilité et le dynamisme de la ville, en optimisant la gestion de 
l'espace public. 

La ville de Belfort offre un nombre très important de places de stationnement gratuites (40 000 places 
dont plus de 10 000 en centre-ville), à destination de tous les automobilistes, riverains, actifs ou 
visiteurs. 

Une enquête sur l’usage du stationnement dans le centre de Belfort (étude Optymo 2 de 2010) 
indique que les besoins des résidents de ce secteur sont largement comblés puisque le taux 
d’occupation est d’environ 55% la nuit. En revanche, à l’heure la plus chargée de la journée, près de 
95 % (stationnement licite + illicite) des places disponibles sont occupées. Ce secteur est donc saturé 
durant sa période la plus contrainte de la journée. Il convient de noter que depuis cette enquête un 
parking souterrain fut construit et permet de proposer une offre de stationnement en centre-ville plus 
importante. 

La carte page suivante fournie une vision de l’offre de stationnement du centre-ville de Belfort. 
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A proximité de la zone d’étude, deux typologies d’activités peuvent être 
recensées : 

- Au nord et au centre une offre plutôt de proximité, 

- Au sud une offre disposant d’un rayonnement plus important (cinéma, centre 
commercial). 

Les déplacements étant principalement réalisés en voiture de nombreuses places 
de parking sont proposées dans le centre-ville de Belfort et permettent 
l’accessibilité aux commerces et aux activités. 
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Figure 17 : Offre de stationnement du centre-ville de Belfort.  
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2.5.5 Habitat 

Les informations concernant les logements sur les deux communes de la zone d’étude sont 
présentées ci-après : 

 
Figure 18 : Catégories et types de logements - Belfort. 

 

 
Figure 19 : Catégories et types de logements - Danjoutin. 

 

Sur la zone d’étude environ 92,5% des logements sont des résidences principales. Il est observé un 
taux de vacance d’environ 7% sur les deux communes. Cependant, la principale différence sur ces 
deux territoires provient de la proportion de maisons par rapport aux appartements : Sur Belfort, 
85,2% des logements sont des appartements, alors que sur Danjoutin les appartements ne 
représentent que 53,1%. 

 

Le projet sera réalisé dans le centre-ville de Belfort, les zones d’habitats sont donc 
présentes de part et d’autre du lit de la Savoureuse. Ces zones sont proches, 
bordent la rivière et sont donc situées à proximité immédiate des futurs 
aménagements. La contrainte est donc forte car le projet, et notamment la 
réalisation des travaux devra prendre en compte la proximité des habitations. 
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2.5.6 Documents d’urbanisme 

2.5.6.1 Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

L’objectif d’un SCoT est essentiellement de construire le projet territorial d’un bassin de vie concerné 
par une dynamique commune. Ce projet étant formulé, le SCoT met en place, avec les outils de 
l’aménagement du territoire, les principes jugés utiles pour susciter la convergence des acteurs 
locaux.  

Le périmètre du SCoT a été fixé sur l’ensemble du département du Territoire de Belfort, avec ses 102 
communes. Le périmètre fixé par le préfet se justifie pour de multiples raisons : 

 le Territoire de Belfort fonctionnant de façon homogène, l’élaboration d’un unique schéma était 
préférable ; 

 le périmètre du SCoT du Territoire de Belfort présente la particularité d’être départemental : le 
fonctionnement de ce territoire est celui d’une « agglomération départementale », où 
l’agglomération concentre les 3/4 des habitants, des emplois, des équipements…, et joue donc un 
rôle majeur dans l’organisation du département. 

 

Le SCoT du Territoire de Belfort a été approuvé lors de la séance du conseil syndical du 27 février 
2014, et rendu exécutoire le 4 mai 2014. 

Le projet de territoire suit le fil directeur de six concepts d’aménagement majeurs définis lors de 
l’élaboration du document : 

 les « espaces-projets » métropolitains ; 

 le schéma polycentrique équilibré ; 

 la colonne vertébrale des mobilités ; 

 l’armature économique et commerciale ; 

 l’urbanisation raisonnée ; 

 la trame verte et bleue. 

 

Le centre-ville de Belfort fait partie de l’un des trois espaces-projets stratégiques déterminés dans le 
SCoT. Ces espaces sont chacun définis par des schémas de principes d’aménagement. Celui du 
centre de Belfort est présenté ci-après : 
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Figure 20 : Principe d'aménagement du centre-ville de Belfort - SCoT 2014. 
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La Savoureuse est identifiée en tant que corridor écologique en milieu urbain. L’un 
des objectifs proposé dans le SCoT est de garantir un maillage d’espaces 
nécessaires au maintien à long terme des milieux qui favorisent la circulation des 
espèces, par le maintien des connexions écologiques existantes, par la résorption 
des points de fragilité et par l’amélioration des espaces dont la connexion est 
rompue. Le projet est donc en parfaite adéquation avec le SCoT. 

 

2.5.6.2 Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) 

Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) sont des documents d’urbanisme communaux. Ils présentent le 
projet de la commune en matière d’aménagement, de traitement de l’espace public, de paysage et 
d’environnement. Ils fixent les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols. Ils font l’objet 
d’une concertation avec la population pendant leur élaboration et sont soumis à enquête publique 
avant leur approbation par le conseil municipal. 

En France, le PLU est le principal document d'urbanisme de planification de l'urbanisme au niveau 
communal ou éventuellement intercommunal. Il remplace le Plan d'Occupation des Sols (POS) depuis 
la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains du 13 décembre 2000, dite loi SRU. Le PLU 
est régi par les dispositions du Code de l'Urbanisme, essentiellement aux articles L.123-1 et suivants 
et R.123-1 et suivants. 

La loi d'engagement national pour l'environnement ou « Grenelle II », du 12 juillet 2010, a modifié 
plusieurs aspects du PLU : prise en compte de la trame verte et bleue, orientations d'aménagement et 
de programmation, PLH (Programme Local de l'Habitat) voire PDU (Plan de Déplacement Urbain) 
intégrés dans celui-ci. 

Les 2 communes de l’aire d’étude disposent d’un PLU : 

 Belfort 

 Approuvé le 09/12/2004. 

 Dernière modification le 27/09/2012 

 

 Danjoutin 

 Approuvé le 18 avril 2006, 

 Dernière modification en février 2007. 

 

Les aménagements proposés ne seront réalisés que sur le territoire communal de Belfort. Ainsi, le 
plan de zonage du PLU indique que le projet sera réalisé au droit des zones : 

 UD : Les zones UD sont des zones d'habitat intermédiaire, destinées à recevoir des habitations 
individuelles et des immeubles collectifs. Elles accueillent également les activités compatibles 
avec l'environnement urbain. 

 UC : La zone UC, de densité plus faible que la zone UA correspond aux secteurs Faubourg de 
Lyon, Est du Faubourg de Montbéliard, et la plus grande partie du Faubourg des Vosges. 

 UB : La zone UB correspond aux secteurs d'habitat collectif (quartier Résidences, Glacis, la 
Méchelle…) et à des groupes d'immeubles dispersés dans le tissu urbain. La zone UB a pour 
vocation essentielle d'accueillir de l'habitat collectif et des équipements commerciaux, artisanaux 
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et tertiaires. Sont également autorisés les équipements de superstructure à usage collectif, et 
dans un souci de mixité urbaine, l’habitat individuel s’il s’intègre au bâti environnant. 

 UU : La zone UU est une zone dont la vocation essentielle est d’accueillir des équipements publics 
et activités tertiaires. Elle regroupe les activités tertiaires existantes et les emprises des principaux 
bâtiments de culture, santé, enseignement, sport…. Elle peut également accueillir des 
constructions à usage d’habitation si celles-ci s’intègrent au bâti environnant. 

 UEb : Les zones UE sont des zones mixtes où se mêlent habitat et activités diverses (commerce, 
industrie, artisanat, tertiaire, …). Sont autorisées les activités et les logements de fonction et 
gardiennage, mais également des constructions à usage d'habitat ou d'équipement collectif. Elles 
doivent permettre l'évolution des sites de friches urbaines, de dents creuses, contribuant à 
améliorer l'image des secteurs concernés. 

Le secteur UE(b) concerne l'entrée Sud de la Ville en pleine mutation et appelée à devenir un pôle 
majeur de la Ville dans les domaines du commerce, des services et des loisirs. Sa position et sa 
vocation rendent nécessaires une qualité architecturale accrue pour les constructions et ouvrages. 

 AU1 : Les zones AU correspondent à des terrains réservés à l'urbanisation future. Plusieurs 
secteurs spécifiques offrent des possibilités d'affectation différentes suivant leur degré 
d'équipement et leur localisation. Sur les secteurs AU1 la Collectivité Publique a la maîtrise 
foncière. L'aménagement de ces zones se fera selon un schéma d'aménagement d'ensemble et 
après modification du PLU ; il pourra s'effectuer par tranches. 

 UF : Zones d'Habitat Diffus à vocation essentielle d'accueil de constructions individuelles isolées 
ou groupées, elles peuvent recevoir également des constructions collectives bien intégrées au 
quartier ainsi que des petites activités commerciales, artisanales ou tertiaires compatibles avec le 
milieu environnant. 

 U-ESP-1 : Cette zone est affectée principalement à la réalisation de logements, bureaux, de 
services ainsi qu'à la réalisation d'équipements publics, de voirie publique et d'espaces libres 
publics. Le secteur N°1 a pour vocation d’être un secteur de bureaux, d'équipements tertiaires, de 
services, de commerces et divers. 

 UA : Zone centrale aux constructions de type urbain dense, la zone UA est destinée 
essentiellement à l'habitation et aux activités compatibles (commerces, bureaux, tertiaire, 
équipements collectifs…). 

 U-ESP-5 : Cette zone est affectée principalement à la réalisation de logements, bureaux, de 
services ainsi qu'à la réalisation d'équipements publics, de voirie publique et d'espaces libres 
publics. Le secteur N°5 a pour vocation d’être un secteur de bureaux, d'équipements tertiaires, de 
services, de commerces et divers. 

 NL : La zone N correspond aux secteurs à protéger en raison de la qualité des sites, des paysages 
ou de l’existence d’une exploitation forestière. Cependant, des ouvrages d'infrastructures pourront 
y être aménagés sous conditions. Le secteur NL est un secteur à vocation de loisirs avec 
occupation "légère" du sol qui ne recevra que des aménagements liés à la promenade, pique-
nique, loisirs. 
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Espaces Boisés Classés (EBC) 

Les Espaces Boisés Classés (EBC) ont pour objectif la protection ou la création de boisements ou 
d'espaces verts, particulièrement en milieu urbain ou périurbain. Ils concernent les bois, forêts et 
parcs, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, qu'ils soient enclos ou non et attenants ou non à des 
habitations. Ce classement peut également s'appliquer à des arbres isolés, des haies ou réseaux de 
haies, des plantations d'alignements. 

Les bois classés font l'objet d'une servitude destinée à assurer la protection et la pérennité. Les 
coupes et les abattages d'arbres y sont soumis à autorisation et doivent donner lieu à un reboisement 
obligatoire. Tout défrichement ayant pour objet la suppression du caractère boisé des lieux est interdit. 

Ces mesures sont destinées à préserver les boisements dont le maintien est jugé nécessaire pour la 
qualité du site et l'équilibre naturel du territoire concerné. 

Un seul EBC est recensé sur le périmètre du projet : Il s’agit du Square du Souvenir. 

 

 
Figure 21 : Square du souvenir. 

 

Emplacements réservés 

Les PLU sont les seuls documents d’urbanisme règlementaires pour délimiter des zones soumises à 
des règles spéciales appelées "emplacements réservés" (article L. 123-1-8°). Ces emplacements 
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soumis à un statut particulier se distinguent des autres zones spéciales par leur destination et leur 
champ d’application. 

En sa qualité de zone spéciale du PLU, un emplacement réservé substitue, dès la publication de l’acte 
approuvant le PLU, ses règles particulières à celles du règlement de la zone ordinaire dans laquelle il 
est situé. Pour garantir la disponibilité de l’emplacement réservé, les propriétés concernées sont 
rendues inconstructibles. 

Comme le montre le récapitulatif des emplacements réservés recensés sur la zone d’étude, aucun ne 
concerne directement le projet même si chacun d’entre eux engendrera une liaison avec les 
aménagements qui seront réalisés. 

 

 

 

 

Servitudes d’utilité publique 

Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de propriété 
instituées au bénéfice de personnes publiques (État, collectivités locales, établissements publics), des 
concessionnaires de services ou de travaux publics, (ERDF, GrDF, etc.), de personnes privées 
exerçant une activité d’intérêt général (concessionnaires d’énergie hydraulique, de canalisations 
destinées au transport de produits chimiques, etc...). 

Elles constituent des charges qui existent de plein droit sur tous les immeubles concernés et qui 
peuvent aboutir : 

 soit à certaines interdictions ou limitations à l’exercice par les propriétaires du droit d’occuper ou 
d’utiliser le sol ; 

 soit à supporter l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages ; 

 soit à imposer certaines obligations de faire aux propriétaires (travaux d’entretien ou de 
réparation). 

 

La zone d’étude est concernée par 4 types de servitudes : 
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 PM1 : RISQUES NATURELS. Il s’agit du Plan de prévention du risque inondation du Bassin de la 
Savoureuse, du Rhôme et de la Rosemontoise. Les prescriptions figurent au dossier de PPRI (Cf. 
2.2.5.5) 

 AC1 : MONUMENTS HISTORIQUES –PROTECTION. Il s’agit des mesures de classement et 
d'inscription des monuments historiques des périmètres de protection des monuments historiques 
classés ou inscrits et des zones de protection des monuments historiques (Cf.2.6.1). 

 PT1 : TÉLÉCOMMUNICATIONS - CENTRES DE RECEPTION PERTURBATIONS. Il s’agit des 
servitudes de protection des centres de réception radioélectrique contre les perturbations 
électromagnétiques et plus précisément du centre de Belfort-Préfecture N° 90.14.001. Dans la 
zone de protection radioélectrique délimitée par un cercle de 3000 m de rayon, il est interdit aux 
propriétaires et usagers d'installations électriques de produire ou de propager des perturbations se 
plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par le centre et présentant pour les 
appareils du centre un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec l'exploitation du 
centre. 

 PM2 : INSTALLATIONS CLASSÉES - servitudes résultant des périmètres délimités autour des 
installations classées. Il s’agit de l’ancienne usine d’incinération d’ordures ménagères, boulevard 
Henri Dunant à Belfort en rive droite de la Savoureuse au sud de la commune de Belfort Les 
servitudes portent sur : 

 l'usage de la zone (limité à un usage de type parking, voirie, station-service), 

 les affouillements (interdits dans les terres situées sous le grillage avertisseur mis en place lors 

des travaux de réhabilitation - sauf en cas d'implantation de forages de surveillance), 

 le maintien du confinement de la zone (imperméabilisation), 

 l'accès aux ouvrages de surveillance. Le site est soumis à la surveillance des eaux superficielles 

et souterraines. 
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Source : Plan local d’urbanisme de Belfort. 

Figure 22 : Plan des servitudes d'utilité publique.
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La commune de Belfort dispose d’un plan local d’urbanisme approuvé, ce 
document d’urbanisme impose certaines règles lors des opérations d’urbanisme et 
d’aménagement. Le projet devra notamment respecter la réglementation liée à la 
présence d’une espace boisé classé : le square du souvenir. 

 

2.5.7 Infrastructures de transport 

2.5.7.1 Réseau routier et ferroviaire 

Contexte global 

La ville de Belfort est une ville très fréquentée au quotidien, les déplacements à l'intérieur de la ville 
génèrent des trafics importants. 

Belfort a la particularité d'être une ville traversée par de nombreuses infrastructures routières et 
ferroviaires, à savoir : 

 l'autoroute A 36, 

 3 routes nationales, 

 11 routes départementales, toutes convergeant vers la ville. 

 

La convergence des flux conduit à un certain nombre de nuisances et de risques pour les riverains et 
les usagers, tous modes confondus, dans la traversée de la ville. 

 

Bien que Belfort dispose d’une desserte ferroviaire, la zone d’étude n’est pas directement concernée 
par cette gare qui est située à environ 400 m de la Savoureuse.  

 

Au sein de la zone d’étude rapprochée 

La zone urbanisée de Belfort et des communes de la première couronne constitue « une plaque 
territoriale » ; les déplacements s’y organisent sans direction dominante ni polarisation forte ; dans 
une très grande diversité de parcours, ils relient chaque commune aux autres communes ainsi qu’aux 
quartiers de Belfort, chaque quartier aux autres quartiers ainsi qu’aux communes de la première 
couronne. 

La traversée de Belfort est le passage obligé d'un certain type de transit nord-sud et est-ouest, le point 
nodal se trouvant à la place Corbis (rive droite de la Savoureuse), lieu de rencontre du trafic véhicules 
en transit sur la ville et lieu de centralité urbaine attachée à un centre-ville. 

En outre il existe une multitude de voies de desserte locale qui borde la Savoureuse.  
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2.5.7.2 Déplacements modes doux 

Les itinéraires cyclables de la Ville de Belfort sont assez développés : la quasi-totalité des quartiers 
Belfortains sont reliés au centre-ville grâce à des pistes cyclables. Par ailleurs, ces itinéraires sont à 
intégrer à un schéma plus global, qui concerne la Communauté de l'Agglomération Belfortaine et en 
lien avec les réalisations et les projets départementaux voire européens (La FrancoVéloSuisse, Euro 
Vélo 6). 

 

Une étude à l’échelle du territoire de Belfort montre que la marche à pied pèse à elle seule trois fois le 
total de toutes les autres alternatives à la voiture, soit 27 % des parts de mobilité. Quand le vélo (1 %), 
les 2 roues motorisées (1 %), les transports en commun urbain (3 %), les autres transports en 
commun (1 %) et les autres modes (2 %) additionnés n’atteignent que 9% des mobilités. Ce constat 
avéré à l’échelle du département reste cependant à nuancer pour la commune de Belfort puisque les 
déplacements de courte distance y sont beaucoup plus fréquents, le recours à la marche ou aux 
autres modes de déplacements doux y est donc plus important. 

 

 
Figure 23 : Promenade actuelle le long de la Savoureuse. 

 



 

Analyse de l’état initial du site et de son environnement 

 

 

 
Aménagement de la promenade des berges de la Savoureuse Page 65 

 

 

Figure 24 : Plan des pistes cyclables de la ville de Belfort.

Source : Ville de Belfort – 2014. 
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Au sein de l’agglomération Belfortaine les déplacements sont principalement 
réalisés en voiture, cependant plusieurs infrastructures proposant une alternative 
à ce mode de déplacement sont recensées sur la commune de Belfort. Les modes 
doux sont privilégiés par les riverains lors de leurs déplacements de courtes 
distances. 



 

Analyse de l’état initial du site et de son environnement 

 

 

 
Aménagement de la promenade des berges de la Savoureuse Page 67 

 

 

2.5.8 Réseaux techniques – Rejets dans la Savoureuse 

Le tableau suivant récapitule par tronçon, les rejets (R) dans la Savoureuse et réseaux 
d’assainissement longitudinaux principaux en quais (L). 

 

Tronçon Rive Gauche (RG) Rive Droite (RD) 

T1 : Pont du Magasin-> 
Pont Clemenceau 

 

R : 3 EP (DN300 à 600) 

+ drains PVC DN100 sur mur au 
raccordement pont Clemenceau 

+ drains PVC dans les 
enrochements bétonnés au 

raccordement pont du Magasin. 

L : EP - DN500 

R : DO32 

+ 2 EP (DN400-500) 

L : EU - ovoïde 600/900 

T2 : Pont Clemenceau -
> Passerelle des Lettres 

 

R : 6 EP (DN100 à 300 + lumière 
rectangulaire) 

+ barbacanes double rangée 

L : EU – ovoïde 750/1000 

R : 4 EP (DN 200) 

+ barbacanes double rangée 

L : EU – DN200 

T3 : Passerelle des 
Lettres -> Pont Carnot 

 

R : 5 EP (DN100 à 200) 

+ barbacanes double rangée 

L : EU – ovoïde 750/1000 

R : DO26 puis DO27 + DO28 dans 
dalot 2000/1000 

+ 5 EP (DN 200) 

+ barbacanes double rangée 

L : EU – DN200 jusqu’à la ruelle de 
l’Abreuvoir 

T4 : Pont Carnot -> 
Passerelle des Arts 

 

R : 4 EP (DN100 à 300) 

+ barbacanes double rangée 

L : EU – ovoïde 750/1000 jusqu’à la 
rue de Cambrai 

R : 7 EP (DN100 à 600) 

+ barbacanes double rangée 

L : - 

T5 : Passerelle des Arts 
-> Pont Denfert-

Rochereau 

 

R : DO22 

+ 7 EP (DN100 à 200) 

+ barbacanes double rangée 

L : EU – DN500 à partir de la rue 
Degombert 

R : 13 EP (DN100 à 200 + ovoïde) 

+ barbacanes double rangée 

L : - 

T6 : Pont Denfert-
Rochereau -> 

Passerelle Gambetta 

 

R : 2 EP (DN 200 à 400) 

+ barbacanes simple rangée sur 
mur de raccordement au pont 
Denfert / double rangée sur le 

R : DO indéterminé 

+ 6 EP (DN100 à 300) 

+ barbacanes simple rangée sur 
mur de raccordement au pont 
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Tronçon Rive Gauche (RG) Rive Droite (RD) 

restant du linéaire 

L : EU – ovoïde 400/600 

Denfert / double rangée sur le 
restant du linéaire 

L : - 

T7 : Passerelle 
Gambetta -> Pont 

Richelieu 

 

R : 7 EP (DN100 à 300) 

+ barbacanes double rangée sur 
section de mur maçonné 

L : EU - ovoïde 1300/1000 à partir 
de la rue Goulard 

R : 5 EP (DN 100 à 300) 

+ barbacanes double rangée sur 
section courante de mur (hors 

raccordement au pont Richelieu) 

L : - 

T8 : Pont Richelieu -> 
Pont Charles de Gaulle 

 

R : DO20 

+ 2 EP mentionnés sur le SIG du 
gestionnaire. 

L : EU – ovoïde 1300/1000 

R : 1 EP (DN200) observé en haut 
de talus en partie amont + 1 EP 

mentionné sur le SIG du 
gestionnaire 

L : - 

T9 : Aval pont Charles 
de Gaulle 

 

R : DO21 

+ un rejet carré de près de 2 m de 
côté sous le pont Charles de Gaulle 

et non équipé 

L : EU – ovoïde 1300/1000 jusqu’au 
seuil dit de la STEP 

R : Deux rejets mentionnés sur le 
SIG du gestionnaire. 

L : - 

Tableau 12 : Rejets en Savoureuse – Densité par tronçon. 

 

DO : Déversoirs d’Orages 

EP : Eau Pluviale 

EU : Eau Usée 

DN : Diamètre Nominale 

 

De nombreux réseaux sont présents sur la zone d’étude, le principal enjeu vient de 
la présence de déversoirs d’orages qui peuvent engendrer un rejet d’eau usée 
dans la Savoureuse.  

 

2.5.9 Risques technologiques 

2.5.9.1 Transport de matières dangereuses 

Le Transport de Matières Dangereuses (également appelé TMD) lors d’accidents de transport fait 
courir ou est susceptible de faire courir des risques à l’environnement et aux personnes du voisinage. 
Dans la zone d’étude, les transports de matières dangereuses se font essentiellement par voies 
routière et ferroviaire. 
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Le transport de marchandises dangereuses fait l’objet, depuis 1974, d’une réglementation de sécurité 
spécifique régulièrement actualisée. Les risques liés au transport de marchandises dangereuses se 
distinguent des autres risques technologiques par leur caractère mobile et multiple. Considérant 
l'ensemble des marchandises dangereuses (MD) présent sur un territoire, on parle couramment de : 

 la partie fixe, c'est-à-dire les stocks en place dans les installations relevant ou non de la 
réglementation SEVESO ; 

 les lieux de stockage intermédiaires (gares de triage ou les plateformes intermodales, ne relevant 
pas de la réglementation SEVESO) ; 

 la partie mobile, relevant de l'ADR (Accord Européen Relatif au transport international des matières 
dangereuses par route), qui par nature est caractérisée par un risque diffus qu'il est nécessaire 
d'évaluer et de gérer dans sa globalité. 

 

Au sein de la zone d’étude seul le transport de marchandise dangereuse par la route représente un 
risque (absence de navigation sur la Savoureuse et voies ferrées éloignées).  

Il n’existe pas d’itinéraires obligatoires pour les TMD, c’est pourquoi en première approximation, on 
peut supposer que le trafic des marchandises se concentre sur les grands axes routiers (autoroutes et 
Routes Nationales), comme le trafic poids lourd. Mais il existe également un fort trafic TMD de 
livraison (stations-services entre autres ...) ; tous ces éléments entrainant à priori un risque. 

 

2.5.9.2 Installations Classés pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE) 

Certaines entreprises, selon les risques qu’elles peuvent engendrer, sont classées ICPE : Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement. Elles peuvent être soumises à déclaration, 
enregistrement ou autorisation. Certaines d’entre elles, dont les risques sont particulièrement 
importants, sont classées SEVESO. 

La mixité habitat/activités est aujourd'hui une des données majeures de la politique urbaine dans la 
mesure où elle permet d'améliorer le cadre de vie et de répondre à des exigences sociales. Dans un 
souci de préservation de cet environnement, il est nécessaire de prévenir les nuisances générées par 
certaines activités. 

Tout site industriel ou agricole pouvant entraîner des pollutions et susceptible de créer des dangers 
pour la sécurité, la santé ou encore la protection de la nature et de l’environnement est déclaré 
comme Installation Classée pour la Protection de l’Environnement. Les ICPE font l’objet d’une 
réglementation du Code de l’Environnement. C’est en fonction du degré de gravité des inconvénients 
qu’elles peuvent engendrer que les installations classées sont soumises à un régime d’autorisation ou 
de déclaration. 

De nombreuses installations classées sont recensées sur la zone d’étude. Les risques technologiques 
comprennent les risques liés aux activités industrielles, mais aussi ceux liés au stockage et au 
transport des matières dangereuses. 

Il convient toutefois de noter que le risque industriel correspond à la combinaison entre la probabilité 
qu’un accident se produise sur un site industriel (aléa) et la présence de personnes ou de biens 
proches du site en question (enjeu). Ainsi le risque industriel sera d’autant plus élevé que l’activité ou 
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les produits seront dangereux et pourront avoir de graves conséquences pour la population à 
proximité, le personnel, les biens et/ou l’environnement. 

Les sites industriels exposés à un risque technologique fort ont été recherchés. Seuls les sites classés 
Seveso ont été répertoriés dans cette partie en raison des conséquences de leur présence sur 
l'environnement en général et sur l'occupation des sols (servitudes liées à la présence d’un site classé 
Seveso seuil haut). 

Sur la zone d’étude il n’existe pas de sites industriels présentant un risque majeur 
pour les populations. Ainsi, seul le risque diffus engendré par le transport de 
marchandises dangereuses peut être souligné, sans qu’il ne représente un enjeu 
particulier. 

 

2.5.10 Sites et sols pollués 

Il existe deux bases de données concernant les sites et sols pollués régulièrement enrichies et 
accessibles sur Internet : 

 BASOL, qui recense des sites pollués par des activités industrielles existantes. Cette base est 
destinée à devenir la « mémoire » des sites et sols pollues en France et appelle à l'action des 
pouvoirs publics. Le premier recensement a eu lieu en 1994. Cet inventaire permet d'appréhender 
les actions menées par l'administration et les responsables des sites pour prévenir les risques et 
les nuisances. 

 BASIAS, sur les anciens sites industriels et activités de service, mise en place en 1998 ayant pour 
vocation de reconstituer le passe industriel d'une région. L'objectif principal de cet inventaire est 
d'apporter une information concrète aux propriétaires de terrains, aux exploitants de sites et aux 
collectivités, pour leur permettre de prévenir les risques que pourraient occasionner une 
éventuelle pollution des sols en cas de modification d'usage. Il convient de souligner que 
l’inscription d’un site dans la banque de données BASIAS ne signifie pas qu’il soit nécessairement 
pollué. 

 

Depuis mai 2005, les sites n’appelant plus d’action de la part des pouvoirs publics charges de la 
règlementation sur les installations classées, ont été transférés de BASOL dans BASIAS. 

 

Aucun site BASOL n’est recensé au sein de l’aire d’étude. En revanche, de nombreux sites BASIAS 
sont recensés à proximité des futurs aménagements. Ces sites ne présentent pas forcément de traces 
de pollution mais leur recensement indique qu’une activité potentiellement polluante s’y est tenue 
(friches industrielles, anciennes activités industrielles et artisanales,…) ou qu’ils ont été remblayés par 
des matériaux dont on ne connaît pas l’origine. 

Les données disponibles sur les banques de données publiques BASOL et BASIAS font notamment 

état :  

 De la présence d’une ancienne usine d’incinération d’ordures ménagères (UIOM) de la 
Communauté d’Agglomération de Belfort avec une pollution avérée des sols. Ce site de 
16500 m2 est implanté en rive gauche de la Savoureuse ; il est délimité au nord par un 
complexe (d’activités) et au sud par la station d’épuration (adresses de recensement : 
boulevard Dunant et boulevard Richelieu).   
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Un diagnostic initial, réalisé en 2002, a conclu à un état avéré de la pollution des sols aux 
métaux lourds et aux hydrocarbures, impactant également les eaux souterraines.  

L’arrêté préfectoral du 10 octobre 2002 autorise la réhabilitation du site pour un usage de 
parking, voirie et stations-service.  

L’arrêté préfectoral du 2 août 2005 met en place des servitudes d’utilité publique sur le site. 
Dans celui-ci sont confirmés les usages limités du site et sont imposés les conditions de 
confinement de la zone (imperméabilisation de surface à conserver, affouillements au-delà du 
grillage avertisseur à proscrire).  

Le centre Leclerc est bâti sur l’emprise de cette ancienne usine.  

 
 D’une ancienne station –service du centre Leclerc au voisinage du précédent site (au droit de 

l’entrée client actuelle) et avec pollution avérée des sols.  

Un diagnostic initial réalisé en 1998 a mis en évidence la pollution des sols par des 
hydrocarbures. D’importantes quantités de déblais polluées ont été retirées lors des 
campagnes d’aménagement successifs du site (1998, 2003).  

 
 D’un ancien dépôt de houille en rive droite de la Savoureuse, à proximité du pont Richelieu et 

de la place de l’Abattoir. Ce site est référencé FRC9001553 (activité terminée) au 7 rue 
Cronstadt à Belfort.   

 

On note également plusieurs stations-services implantées sur les quais de la Savoureuse (quai du 
Magasin, quai Vauban, etc) et dont l’état actuel d’activité est méconnu. Ces installations ont pu faire 
l’objet de « petits accidents » pouvant conduire à des pollutions localisées des sols. 

Dans le cadre des pollutions des sols, il est nécessaire d’étudier particulièrement les parcelles qui sont 
en contact direct avec le projet. Les risques sont particulièrement accentués dans les zones où les 
terres en surface seront à évacuer.  

Lors des études de détails les secteurs présentant un risque de pollution feront l’objet d’analyses qui 
permettront de définir la qualité précise des terres et d’en déterminer le devenir. 

 

Aucun site pollué par des activités industrielles existantes n’est recensé sur la 
zone d’étude. Cependant, de nombreux anciens sites industriels et activités ayant 
pu entrainer une pollution des sols sont présents de part et d’autre de la 
Savoureuse. Cet inventaire n’indique pas que les sols sont pollués mais qu’une 
attention particulière devra être portée à proximité de ces espaces en cas de 
réaffectation. 
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2.5.11 Qualité de l’air 

2.5.11.1 Contexte général 

L’air est constitué de 78 % d’azote, 21 % d’oxygène et 1 % d’autres gaz. Outre les gaz rares (argon, 
xénon, etc.), ce 1 % peut contenir des polluants c’est-à-dire des traces de composés, en proportions 
infimes, qui suffisent à être dangereux pour l’homme. 

Leurs origines sont diverses : soit liées aux activités de l’homme (automobile, industrie, etc.), soit liées 
directement à la nature (océans, forêts, volcans, etc.). Les éléments météorologiques, et plus 
particulièrement le vent, jouent un rôle essentiel dans la dispersion des polluants. 

D’après la définition du Conseil de l’Europe, « il y a pollution de l’air lorsque la présence d’une 
substance étrangère ou une variation importante de la proportion de ses constituants est susceptible 
de provoquer un effet nuisible, compte tenu des connaissances scientifiques du moment ou de créer 
une gêne ». 

Selon l’article L. 220-2 du Code de l’Environnement (codifiant la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 
sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie) : « constitue une pollution atmosphérique au sens de la 
présente loi, l’introduction par l’homme, directement ou indirectement dans l’atmosphère et les 
espaces clos, de substances ayant des conséquences préjudiciables de nature à mettre en danger la 
santé humaine, à nuire aux ressources biologiques et aux écosystèmes, à influer sur les changements 
climatiques, à détériorer les biens matériels, à provoquer des nuisances olfactives excessives ». 

Outre les dispositions communautaires qui fixent les orientations générales en matière de politique sur 
l’air, le cadre de référence en France est la loi n° 96.1236 du 30 décembre 1996, dite Loi sur l’air, 
maintenant codifiée sous les articles L.220-1 et suivants du Code de l’Environnement et ses décrets 
d’application. Ces articles traitent de la surveillance, de l’information du public et de la qualité de l’air 
en instaurant des seuils d’alerte et des valeurs limites. 

Afin de suivre la qualité de l’air, des objectifs de qualité, des seuils d’alerte et des valeurs limites sont 
fixés par le décret du 6 mai 1998, modifié par les décrets du 15 février 2002, du 12 novembre 2003 et 
du 21 octobre 2010 (no 2010-1250). Ce décret est la transposition en droit français des directives 
1999/30/CE, 2000/69/CE et 2002/3/CE.  

 

2.5.11.2 Plan Protection de l’Atmosphère 

Les plans de protection de l’atmosphère (PPA) définissent les objectifs et les mesures, réglementaires 
ou portées par les acteurs locaux, permettant de ramener, à l’intérieur des agglomérations de plus de 
250 000 habitants et des zones où les valeurs limites réglementaires sont dépassées ou risquent de 
l’être, les concentrations en polluants atmosphériques à un niveau inférieur aux valeurs limites 
réglementaires. 

Le plan de protection de l’atmosphère, approuvé par arrêté préfectoral, propose un volet de mesures 
réglementaires mises en œuvre par arrêtés préfectoraux, ainsi qu’un volet de mesures volontaires 
définies, concertées et portées, dans les domaines qui les concernent, par les collectivités territoriales 
et mes acteurs locaux (professionnels et particuliers) concernés. 

Le Plan Protection de l’Atmosphère de l’Aire Urbaine de Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle a été 
approuvé en août 2013. 
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Le périmètre retenu pour le PPA est celui de l’aire urbaine de Belfort-MontbéliardHéricourt-Delle. Il 
rassemble 199 communes dans 3 départements (le Doubs, la HauteSaône et le Territoire de Belfort). 
Belfort et Montbéliard sont les deux principales agglomérations. 

Dans le cadre ce PPA, 22 actions sont définies pour réduire les émissions de particules et améliorer la 
qualité de l’air. Ces 22 actions sont : 

 pour 9 d’entre elles, des mesures d’accompagnement (information, sensibilisation, etc.) ; 

 pour 10 d’entre elles, des mesures réglementaires ; 

 pour 3, des mesures réglementaires d’urgence, à mettre en place en cas de pic de pollution. 

 

 
Figure 25 : Actions proposées dans le Plan de Protection de l’Atmosphère de l’Aire Urbaine de Belfort - 
Montbéliard - Héricourt - Delle. 

 

2.5.11.3 Contexte local 

ATMO Franche-Comté diffuse un indicateur journalier de la qualité de l’air nommé « indice atmo » ou 
« indice de qualité de l'air» selon la taille de l'agglomération (respectivement plus de 100 000 
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habitants et moins de 100 000). Cet indicateur permet de disposer d'une information synthétique sur la 
pollution atmosphérique quotidienne dans les agglomérations. 

L'« indice ATMO », comme l'« indice de qualité de l'air », sont déterminés à partir des résultats des 
stations de mesure « urbaines » et « périurbaines » représentatives des zones dites « de pollution 
homogène ». Ils ne concernent donc ni les zones industrielles, ni les zones rurales. 

Cet indice est construit à partir des données de mesures de 4 polluants, qui résultent majoritairement 
des activités anthropiques : 

 Particules fines (de taille < 10 micromètres) ; 

 Dioxyde d'azote ; 

 Ozone ; 

 Dioxyde de soufre. 

Ces polluants font partie des composés dont la surveillance est assurée an permanence par ATMO 
Franche-Comté, et dont les niveaux dans l'air ambiant font l'objet d'une réglementation au niveau 
européen et national. Leurs concentrations sont classées sur une échelle de 1 à 10. Le plus élevé de 
ces 4 sous-indices détermine l'indice ATMO de la journée. Plus l'indice est élevé, plus la qualité de 
l'air est dégradée. 

 

 

 

La qualité de l’air de l’agglomération de Belfort est récapitulée ci-dessous : 
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Source : ATMO Franche-Comté. 

 

Les concentrations mesurées sont le reflet du caractère urbanisé de la zone 
d’étude. La qualité de l’air de la zone d’étude n’est pas nécessairement bonne. La 
contrainte est donc faible. Le projet et les travaux devront veiller à ne pas aggraver 
la situation actuelle. 

 

2.5.12 Bruit 

2.5.12.1 Définition 

Le bruit est dû à une variation de la pression régnant dans l'atmosphère, il est caractérisé par sa 
fréquence (grave, médium, aiguë) et par son niveau exprimé en décibels (dB(A)). La gêne vis-à-vis du 
bruit est affaire d'individu, de situation, de durée : toutefois, on admet généralement qu'il y a gêne, 
lorsque le bruit perturbe les activités habituelles (conversation / écoute TV / repos).  

 
Figure 26 : Échelle de perception acoustique. 
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Les niveaux de bruit sont exprimés selon une échelle logarithmique. Cette arithmétique particulière fait 
qu’un doublement du trafic, par exemple, se traduit par une majoration du niveau de bruit de 3 dB (A). 
De la même manière, une diminution de 10 dB (A) du niveau de bruit ambiant (par la mise en place 
d’une protection acoustique par exemple) correspond physiquement à une division par 10 du niveau 
de bruit. 

Notion de LAeq T : niveau de pression acoustique continu pondéré A au cours d’une période 
spécifiée T, exprimé en décibels (A). 

Périodes réglementaires : en matière de bruit d’infrastructures, on considère les deux périodes 
réglementaires jour (6h-22h) et nuit (22h-6h) ; on parle des niveaux de bruit LAeq (6h-22h) et LAeq 
(22h-6h). 

 

2.5.12.2 Classement des voies bruyantes 

En application de l’article 13 de la loi n° 92 1444 du 31 Décembre 1992, les infrastructures de 
transports terrestres sont classées en 5 catégories selon le niveau de bruit qu’elles engendrent, la 
catégorie 1 étant la plus bruyante. Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d’autre de 
chaque infrastructure classée. Ces secteurs doivent être reportés sur les annexes graphiques des 
Plans locaux d’Urbanisme. 

Le classement d'une voie a pour effet d’affecter des normes d’isolement acoustique de façade à toute 
construction érigée dans un secteur de nuisance sonore. Le classement d’une voie étant destiné à 
définir le niveau de protection des bâtiments qui viendront s’implanter dans le secteur de nuisance, 
celui-ci a été établi sur le long terme, c’est à dire à l’horizon 2015. Ainsi les infrastructures existantes 
mais également les projets ont été pris en compte. Les infrastructures concernées sont les suivantes : 

 Les routes et rues écoulant plus de 5 000 véhicules par jour. 

 Les voies de chemin de fer interurbaines de plus de 50 trains par jour. 

 Les voies de chemin de fer urbaines de plus de 100 trains par jour. 

 Les lignes de transport en commun en site propre de plus de 100 autobus ou rames par jour. 

 

La détermination de la catégorie sonore est réalisée compte tenu du niveau de bruit calculé selon une 
méthode réglementaire (définie par l’annexe à la circulaire du 25 juillet 1996) ou mesuré selon les 
normes en vigueur (NF S 31-085, NF S 31-088). Le calcul s’appuie notamment sur le trafic, la part des 
poids lourds, le revêtement de la chaussée, la vitesse. 
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Figure 27 : Cartes des secteurs affectés par le bruit tels que désignés par le classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres. 
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De nombreuses voies de communication sont présentes à proximité de la 
Savoureuse. Les principales sont classées en tant que voies bruyantes car elles 
accueillent un trafic important. La contrainte est donc faible. Le projet et les 
travaux devront toutefois veiller à ne pas aggraver la situation actuelle. 

 

2.5.12.3 Plan de prévention du bruit dans l’environnement 

Le plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) constitue un plan d’actions, élaboré dans 
le but de prévenir les effets du bruit, à réduire, si nécessaire, les niveaux de bruit, ainsi qu’à protéger 
les zones calmes. 

La ville de Belfort a arrêté son PPBE le 28/05/2015. Il vise à la fois le recensement les actions en 
cours et la définition de celles prévues pour les prochaines années. L’objectif du PPBE est de 
protéger des nuisances sonores excessives les zones d’habitations, les établissements scolaires ou 
de santé et de préserver les zones calmes. 

Le présent PPBE a pour objectif d'optimiser sur le plan stratégique, technique et économique les 
actions à engager pour améliorer les situations dégradées et préserver la qualité sonore de secteurs 
qui le justifient. Il a une vocation d'ensemblier des actions des différents maîtres d'ouvrages concernés 
sur le territoire communal. 

Depuis 10 ans des actions ont été mises en œuvre pour réduire les nuisances occasionnées par les 
sources de bruit affectant le territoire communal. Ces mesures ont permis une baisse significative du 
bruit ambiant et la suppression des Points Noirs Bruit potentiels (PNB). Ainsi, la Ville de Belfort 
n'envisage donc pas de mesures supplémentaires puisque les zones à enjeux ont été traitées. 

 

La ville de Belfort a arrêté son PPBE le 28/05/2015. L’objectif du PPBE est de 
protéger des nuisances sonores excessives les zones d’habitations, les 
établissements scolaires ou de santé et de préserver les zones calmes. La ville de 
Belfort n’envisage toutefois pas de mesure particulière puisque les zones à enjeux 
ont déjà fait l’objet d’aménagements permettant de réduire le bruit ambiant. 

 

2.5.12.4 Caractérisation de l’ambiance sonore de la zone d’étude 

Définition 

Le bruit est dû à une variation de la pression régnant dans l'atmosphère ; il peut être caractérisé par 
sa fréquence (grave, médium, aiguë) et par son amplitude - ou niveau de pression acoustique – 
exprimées en dB. 
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Figure 28 : Plage de sensibilité au bruit. 

 

 

 

Le doublement de l'intensité sonore, due par 
exemple à un doublement du trafic, se traduit par 
une augmentation de 3 dB(A) du niveau de bruit : 

60 dB(A) + 60 dB(A) = 63 dB(A) 

Si deux niveaux de bruit sont émis simultanément 
par deux sources sonores, et si le premier est 
supérieur au second d’au moins 10 dB(A), le niveau 
sonore résultant est égal au plus grand des deux. 
Le bruit le plus faible est alors masqué par le plus 
fort : 

60 dB(A) + 70 dB(A) = 70 dB(A) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indice réglementaire 

Les enquêtes et études menées ces vingt dernières années dans différents pays ont montré que c'est 
le cumul de l'énergie sonore reçue par un individu qui est l'indicateur le plus représentatif des effets du 
bruit sur l'homme et, en particulier, de la gêne issue du bruit de trafic. Ce cumul est traduit par le 
niveau énergétique équivalent noté Leq. En France, ce sont les périodes (6h-22h) et (22h-6h) qui ont 
été adoptées comme référence pour le calcul du niveau Leq. 

Les indices réglementaires s'appellent LAeq(6h-22h) et LAeq(22h-6h). Ils correspondent à la moyenne 
de l'énergie cumulée sur les périodes (6h-22 h) et (22h-6 h) pour l'ensemble des bruits observés.  

De manière expérimentale, il a été montré que la sensation de doublement du niveau sonore (deux 
fois plus de bruit) est obtenue pour un accroissement de 10 dB(A) du niveau sonore initial. 
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Etat acoustique de la zone d’étude 

Une étude acoustique fut menée le long de la Savoureuse dans le centre-ville de Belfort afin de 
caractériser l’ambiance sonore de cet espace.  

La position des points de mesure est la suivante : 

 Point 1 : Sur la toiture de l’Octroi, quai Vauban. 

 Point 2 : Sur le balcon du 3ème étage du Conservatoire, place des Arts. 

 Point 3 : Sur la toiture du restaurant Courtepaille, boulevard Richelieu 

 
Figure 29 : Localisation des points de mesures acoustiques. 

Les différentes unités de mesures acoustiques sont présentées ci-après : 

 dB : unité du niveau sonore en décibel. 

 dBA : décibel pondéré A pour se ramener à la perception moyenne d’une oreille humaine. 

 Octaves : fréquences normalisées à 125 et 250Hz pour les basses, 500 et 1000Hz pour les 
médiums, 2000 et 4000Hz pour les aigus. 

 Niveau global : Somme énergétique des octaves. 

 Leq,T : Niveau sonore continu équivalent, en décibel, déterminé pour un intervalle de temps T, 
traduisant la dose de bruit 
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 LN,T : Niveau sonore qui est dépassé pendant N % de l’intervalle de temps T considéré, dénommé 
niveau acoustique fractile. 

Par exemple : 

 L50 : Niveau sonore continu équivalent dépassé pendant 50% de l’intervalle de mesurage T, 

traduisant le bruit moyen. 

 L90 : niveau sonore continu équivalent dépassé pendant 90% de l’intervalle de mesurage T, 
traduisant le bruit de fond. 

Par expérience et par rapport aux analyses graphiques des 3 points de mesure, nous avons 
déterminé l’état acoustique initial à partir les niveaux sonores fractiles L50 ce qui est représentatif du 
bruit moyen au niveau des points de mesure. 

Les niveaux sonores de cet état acoustique initial, sur les périodes de jour et de nuit, sont les 
suivants : 

 

 

Ainsi, il apparait de ces mesures de terrain que les niveaux sonores sont représentatifs d’un milieu 
urbain, et plus précisément du bruit de la circulation routière (plus important dans les basses 
fréquences) et des diverses activités de la ville de Belfort sur les périodes de jour (49 à 57dBA) et de 
nuit (43 à 49dBA). 

 

L’ambiance sonore du site d’étude est représentative d’un milieu urbain où la 
période de jour est plus bruyante du fait des activités et de la circulation, alors que 
la période de nuit peut être qualifiée de calme. 

 

2.5.13 Vibration 

Les sources de vibration quotidienne au niveau de la zone d’étude sont assez nombreuses. Il s’agit 
principalement de vibrations en lien avec la circulation des voitures. En effet, la présence de 
nombreuses voies de circulation ceinturant le secteur, implique des phénomènes de vibrations. 
Toutefois, même si le trafic routier est assez dense, les phénomènes de vibrations qu’elles 
engendrent restent localisés et s’amenuisent rapidement. 

Ainsi on estime tout de même que le niveau usuel de vibration sur le site est faible. De plus, aucune 
activité productrice de vibrations importantes (comme des tirs d’explosifs) n’a été recensée. 
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Le niveau de vibrations est faible sur la zone d’étude, malgré la présence de 
nombreuses voiries avec un trafic dense. Le projet et les travaux devront veiller à 
ne pas aggraver la situation actuelle. 

 

2.5.14 Emissions lumineuses 

Les sources d’émissions lumineuses sont majoritairement l’éclairage public au niveau des voies de 
circulation le long de la Savoureuse. Par ailleurs, compte tenu de la situation de l’aire d’étude en 
milieu urbain, certains éclairages ponctuels s’ajoutent à ceux de la voirie. Il s’agit notamment 
d’éclairages d’enseignes et de vitrines. Il existe par ailleurs un système d’éclairage du lit de la 
Savoureuse qui participe à sa mise en valeur nocturne. 

 

  
Figure 30 : Mise en valeur lumineuse de la Savoureuse. 

Source : société aartill. 

 

Le niveau d’émissions lumineuses est assez élevé sur la zone d’étude, du fait de la 
présence de nombreuses voiries, du contexte urbain et du système d’éclairage 
pour la mise en valeur de la Savoureuse. Le projet et les travaux devront veiller à 
ne pas aggraver la situation actuelle. 
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2.6 Patrimoine, tourisme, loisirs 

2.6.1 Monuments historiques 

La législation sur les monuments historiques et sites institue deux degrés de protection. L’un très 
rigoureux, le classement qui permet de protéger les immeubles dont la conservation présente au point 
de vue de l’histoire ou de l’art un intérêt public, l’autre, l’inscription à l’inventaire, permet à 
l’administration compétente de surveiller l’évolution des immeubles qui, sans justifier un classement, 
présentent un intérêt d’histoire ou d’art suffisant pour en rendre nécessaire la préservation. 

Dès qu’un édifice est classé ou inscrit au titre de la loi du 31 décembre 1913, intervient 
immédiatement et automatiquement une servitude de protection de ses abords, instituée par la loi du 
25 février 1943, et qui s’applique à tous les immeubles et les espaces situés à la fois dans un rayon 
de 500 mètres autour du monument et dans son champ de visibilité. Devient alors illégale toute 
modification de l’aspect extérieur des immeubles et des espaces soumis à la servitude des abords : 
transformation, construction nouvelle, démolition, déboisement, etc…sans l’autorisation de l’Architecte 
des Bâtiments de France (ABF). 

La servitude des abords est comprise dans un cercle de 500 mètres de rayon dont le centre se situe 
sur l’immeuble inscrit ou classé (lorsqu’il s’agit d’un monument étendu, par exemple un château et son 
parc, ce rayon est projeté en chaque point du périmètre du bâtiment. Il convient de rappeler ici que 
cette servitude est suspendue par l’institution d’une ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural Urbain et Paysager). Les ZPPAUP depuis la loi du 12/07/2010 relative au grenelle 2 de 
l’environnement sont remplacées par des Aires de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 
(AVAP). 

Tous les monuments bénéficient au titre de la protection des monuments historiques d’un périmètre 
de protection de 500 m (servitude d’utilité publique qui s’applique autour de chaque édifice inscrit ou 
classé au titre des monuments historiques). 

De très nombreux monuments historiques ont été recensés au droit de la zone d’étude. Le projet est 
concerné par le périmètre de protection des monuments suivants : 

 

Commune 
Identifiant 
monument 

Nom monument 
Type de 

classement 

Belfort 103001 Ancienne église de Brasse Inscrit 

Belfort 103005 Square Emile Lechten Inscrit 

Belfort 103004 Marché couvert Fréry Inscrit 

Belfort 103003 Synagogue Inscrit 

Belfort 103026 Epicerie du Lion Inscrit 

Belfort 101004 Petite fontaine Classé 

Belfort 101001 Eglise Saint-Christophe Classé 
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Belfort 101142 
Ancienne halle, actuelle école Jules 

Heidet 
Classé 

Belfort 103028 
Ancienne halle, actuelle école Jules 

Heidet 
Inscrit 

Belfort 103027 Maison 18 rue Metzger Inscrit 

Belfort 101003 Salle des délibérations de la Mairie Classé 

Belfort 103002 Hôtel du Gouverneur Inscrit 

Belfort 101140 Lion sculpté par Bartholdi Classé 

Belfort 103024 Ancien canal usinier Inscrit 

Belfort 101009 Château et enceinte urbaine Classé 

Tableau 13 : Monuments historiques dont le périmètre de protection est concerné par le projet. 

 

Le contexte urbain lié au patrimoine historique et architectural représente une 
contrainte forte pour le projet. En effet, le projet est concerné par la présence de 
nombreux périmètres de monuments historiques. L’architecte des bâtiments de 
France devra être consulté et le projet respecter ses prescriptions. 
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Figure 31 : Monuments historiques et périmètres de protection associés. 

Source : Atlas des patrimoines. 
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2.6.2 Sites inscrits, sites classés 

Issue de la loi du 2 mai 1930, la protection des sites est à présent organisée par le titre IV chapitre 1er 
du Code de l’Environnement. Il existe deux niveaux de protection : le classement et l’inscription. 

Un site classé est un site de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, 
dont la qualité appelle, au nom de l’intérêt général, la conservation en l’état et la préservation de toute 
atteinte grave. Le classement concerne des espaces naturels ou bâtis, quelle que soit leur étendue. 

Cette procédure est très utilisée dans le cadre de la protection d’un « paysage », considéré comme 
remarquable ou exceptionnel. 

Un site inscrit est un espace naturel ou bâti de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire 
ou pittoresque qui nécessite d’être conservé. La procédure d’inscription peut être à l’initiative des 
services de l’État (DREAL, SDAP), de collectivités, d’associations, de particuliers... 

L’aire d’étude ne compte aucun site classé ou inscrit. 

 

2.6.3 Aires de valorisation de l'architecture et du patrimoine (AVAP) 

La procédure des ZPPAUP, instituée en 1983, a été modifiée en 1993 afin d’améliorer le dispositif de 
protection des abords des monuments historiques et des paysages. La création d’une ZPPAUP 
s’accompagne de la définition d’un périmètre et d’un règlement particulier qui définissent des règles 
de protections adaptées aux caractéristiques du patrimoine local, qui crée une servitude applicable 
autour des monuments historiques et dans les quartiers et sites à protéger ou à mettre en valeur pour 
des motifs d’ordre esthétique, historique ou culturel. Il convient de noter que les ZPPAUP seront 
remplacées progressivement par des Aires de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine 
(AVAP). 

Aucun classement de ce type n’est recensé sur l’aire d’étude. 

 

2.6.4 Patrimoine archéologique 

Depuis le XIXème siècle, la protection du patrimoine enfoui a été prise en compte au même titre que la 
sauvegarde du patrimoine architectural. Pour assurer la sauvegarde du patrimoine archéologique 
lorsqu’il est menacé par des travaux d’aménagement, il peut être demandé à l’aménageur de faire 
réaliser un diagnostic archéologique préventif qui conduit éventuellement à des fouilles. A ce titre, 
l’État (préfet de région), prescrit les mesures visant à la détection, à la conservation et à la 
sauvegarde de ce patrimoine par l’étude scientifique. Il assure les missions de contrôle et d’évaluation 
de ces opérations et veille à la diffusion des résultats obtenus. Les opérations d’archéologie 
préventive sont financées par les aménageurs et réalisées par des organismes publics ou privés, 
agréés à cet effet. 

Les travaux projetés sont susceptibles d’affecter des éléments du patrimoine archéologique, et 
rentrent de ce fait dans le champ d’application de la réglementation relative à l’archéologie préventive. 
Outre la convention européenne pour la protection du patrimoine archéologique (révisée) signée à 
Malte le 16 janvier 1992 et transposée en droit français par décret le 18 septembre 1995, elle est 
désormais régie par le livre V du Code du Patrimoine, et notamment par son titre II qui codifie la loi du 
17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive modifiée à six reprises, et par ses décrets 
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d’application du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière 
d’archéologie préventive et le décret du 16 janvier 2002 portant statut de l’INRAP modifié par décret 
du 3 juin 2004. 

Cette loi du 17 janvier 2001 a pour but de concilier les contraintes d’un travail de recherche 
scientifique et les impératifs du développement de l’aménagement et de la construction. L’article 1 du 
décret 2004-490 du 3 juin 2004, stipule que « les opérations d’aménagement, de construction 
d’ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, 
affectent ou sont susceptibles d’affecter le patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises que 
dans le respect des mesures de détection et le cas échéant, de conservation et de sauvegarde par 
l’étude scientifique ainsi que des demandes de modification de la consistance des opérations ». 

Il existe 2 types de zonages archéologiques répertoriés au sein de l’atlas des patrimoines. Ils sont 
présentés ci-après : 

Zones de présomption de prescriptions archéologiques (données réglementaires) : secteurs dans 
lesquels les opérations d'aménagement affectant le sous-sol sont présumés faire l'objet de 
prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation (Code du patrimoine, livre V, Titre II, Art. 
L. 522.5). A l'intérieur de ces zones, des seuils d'emprise du sol des travaux sont susceptibles de faire 
l'objet de prescriptions archéologiques préalables. Toutefois, il n’existe pas de telles zones au sein du 
secteur d’étude. 

Les zones de sensibilité archéologique sont livrées à titre d'information. 

Dans le cadre de la loi et de la réglementation sur l'archéologie préventive (cf. Code du patrimoine, 
Livre V), ces zones de sensibilité ont vocation, à terme, à être déclarées en tant que zones de 
présomption, par arrêté du préfet de région et à entraîner une saisine administrative obligatoire pour 
tous les projets d'aménagement. Ces dernières sont donc susceptibles de faire l'objet d'une 
prescription d'opération d'archéologie préventive (diagnostic, voire fouille).  

 

L’ensemble de la commune de Belfort est intégré au sein d’une zone de présomption de prescription 
archéologique. La réglementation associée à ce secteur correspond à une zone de saisine des 
services de l’état (décret 2004 - 490) sans seuil associé. 

Le patrimoine archéologique présente une contrainte forte pour le projet. Les 
services de l’Etat et notamment la Direction régionale des affaires culturelles 
(DRAC) a déjà été consulté afin de définir si les mesures spécifiques qui devront 
être mises en œuvre (archéologie préventive). 

 

2.6.5 Tourisme et loisirs 

Belfort recèle de nombreux atouts touristiques. Tout d’abord son centre ancien, à proximité de la 
Savoureuse, qui abrite des monuments remarquables hérités de son histoire (lion de Belfort, citadelle, 
fort, cathédrale,…).  

Ensuite, son patrimoine naturel en périphérie de la ville permettant de proposer de nombreuses 
activités de plein air : 

 Randonnées : Plus de 700 kilomètres de sentiers pédestres quadrillent le département. 
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 Cyclisme : depuis plusieurs années la Promenade François Mitterrand qui relie Belfort au site du 
Malsaucy sur environ 7 km. De même, la Coulée Verte permet de rejoindre Montbéliard depuis 
Belfort, principalement le long du canal de la Haute-Saône. Actuellement, 70 km en site propre 
(interdit à la circulation motorisée) sont praticables dans le département. 

 Activités nautiques : notamment sur l’étang des Forges à l’amont de la zone d’étude, où il est 
proposé des zones de baignade mais aussi la pratique du dériveur, canoë, planche à voile… 

 Pêche : La Savoureuse est un cours d’eau de seconde catégorie piscicole au droit de la zone 
d’étude. Réserve de pêche : Du pont du Magasin jusqu’au pont Richelieu (traversée de Belfort). Il 
convient de noter la présence d’une réserve de pêche du pont du Magasin jusqu’au pont de 
l’Abattoir (traversée de Belfort sur 1,34 km). 

 

Le patrimoine touristique de Belfort recèle une richesse historique importante. 
Outre son patrimoine historique, les alentours de Belfort permettent de pratiquer 
plusieurs activités de loisirs de plein air. Il convient toutefois de rappeler que la 
Savoureuse dans la traversée de Belfort n’est le support d’aucune activité. 

 

 
Figure 32 : La citadelle de Belfort. 
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Annexe 1 :   Plans du zonage 
réglementaire PPRI 
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Chapitre 1 : Dispositions générales et portée du 

règlement du PPRi 

Article 1 : Objectif du PPRi et champs d'application 

Les P.P.R. sont issus de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 dite de renforcement de la 

protection de l'environnement. La mise en oeuvre d'une procédure de P.P.R. dans le cadre de 

la prévention contre les risques d'inondation vise deux objectifs : 

• interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses et les limiter dans 

les autres zones inondables, 

• préserver les capacités d'écoulement et d'expansion des crues pour ne pas aggraver les 

risques pour les zones situées en amont et en aval, 

Le risque pris en considération par le présent document est celui des inondations par 

débordement de La Savoureuse, la Rosemontoise, le Rhôme. Le périmètre du P.P.R. comporte 

27 communes dont 22 dans le Territoire de Belfort. 

Article 2 : Zonage réglementaire du territoire inondable 

Les principes adoptés pour l'élaboration des cartes et de la réglementation sont explicités dans 

la note de présentation. Nous rappelons ci-après les différentes zones réglementaires définies 

dans le présent P.P.R.. 

Le zonage vise à : 

• préserver les espaces agricoles et naturels, non encore affectés par l'urbanisation, 

• protéger les zones urbanisées à travers une réglementation spécifique qui prend en compte 

l'importance du risque et le bâti existant. 

 

 

 

 



 PPRi de la Savoureuse, du Rhôme et de la Rosemontoise 4 

#a:CSD-REGPPR.DOC# 

Cette approche permet de distinguer 4 zones pour la réglementation : 

• Zone E : Zone d'expansion des crues qui regroupe tous les terrains inondables, classés non 

constructibles dans le POS. 

• Zone U (Zone urbaine classée constructible dans le POS), divisée en trois catégories selon 

l'importance du risque : 

�� Zone U1 (forte contraintes d'urbanisme) : Terrains submersibles par plus de 1 m 

d'eau et courant rapide sur les francs-bords sur une largeur de 30 mètres. 

�� Zone U2 (assez fortes contraintes d'urbanisme) : Terrains submersibles par 0,5 m à 1 

m d'eau. 

�� Zone U3 (faibles contraintes d'urbanisme) : Terrains submersibles par moins de 

50 cm d'eau. 

Un franc-bord de 4 m sera également réglementé le long de la rivière dans les secteurs où elle 

ne déborde pas. Ce secteur ne fait pas partie des zones E ou U. 

Le franc-bord est mesuré à partir de la limite du cours d'eau telle qu'elle figure au cadastre. 

 

Article 2.1 : Zone E 

Les espaces agricoles et naturels nécessaires à l'expansion des crues constituent la zone E. Ces 

espaces ont été déterminés dans le cadre de " l'étude intégrée sur la protection contre les 

inondations de la Savoureuse " réalisée en 1996 par CSD Environnement, l'EPFL et Biotec. 

 

Article 2.2 : Zone U1 

La zone U1 correspond aux secteurs urbanisés ou les risques potentiels pour les vies humaines 

sont les plus élevés (hauteur d'eau supérieure à 1 m pour la crue de référence, vitesses élevées 

du courant). 

Par ailleurs, en zone inondable urbaine (ou classée constructible dans le POS), un franc-bord 

de 30 m le long de la rivière sera systématiquement classé en U1 quelque soit la hauteur d'eau 

en raison des vitesses importantes. Ce franc-bord est modulé lorsque l’inondation n’est pas 

due à un débordement latéral de la rivière. 

Les prescriptions sur cette zone visent à protéger les personnes et à ne pas aggraver les 

conditions d'écoulement. 
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Article 2.3 : Zone U2 et zone U3 

Le risque est peu important en zone U2 (hauteur d'eau comprise entre 0,5 et 1 m) et faible en 

zone U3 (hauteur d'eau inférieure à 0,5 m). Aussi, sur ces deux secteurs déjà urbanisés (ou en 

cours d'urbanisation) les constructions suivant leur nature sont autorisées sous réserve de 

l'observation de dispositions particulières propres à chaque zone, visant à protéger les 

personnes et à ne pas aggraver les conditions d'écoulement. 

Article 3 : Crue et cote de référence 

Article 3.1 : Crue de référence 

La crue de référence correspond aux plus hautes eaux connues. Elle correspond donc, soit à la 

crue centennale déterminée dans le cadre de " l'étude intégrée sur la protection contre les 

inondations de la Savoureuse ", soit à la crue observée en 1990 lorsque celle-ci est supérieure 

à la crue centennale. La cote retenue est la plus élevée des deux. 

Les travaux d'endiguement et de remblaiement intervenus depuis la crue de 1990 ne sont pas 

pris en compte. 

Article 3.2 : Cote de référence pour les zones E, U1 et U2 

La cote de référence dans ces trois zones est celle de la crue de référence. Des profils en 

travers sur la rivière sont reportés sur la carte réglementaire au 1/5000e par commune ; leur 

cote est précisée en annexe du présent PPRi pour chaque commune. 

La cote de référence entre deux profils se calcule par interpolation linéaire entre les deux 

profils. 

Ces cotes sont issues d'un modèle mathématique contrairement aux plans qui ont également 

tenu compte des observations de terrain effectuées lors de la crue de 1990. 

Article 3.3 : Cote de référence pour la zone U3 

La cote de référence en zone U3 est fixée à 50 cm au dessus de la cote NGF du terrain naturel. 
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Article 4 : Effets du PPRi 

Le P.P.R. inondation vaut servitude d'utilité publique. A ce titre, il doit être annexé au Plan 

d'Occupation des Sols, conformément à l'article R126.1 du code de l'urbanisme. 

Le P.P.R. approuvé fait l'objet d'un affichage en Mairie (mention de l’arrêté préfectoral) et 

d'une publicité par voie de presse locale en vue d'informer les populations concernées. 

Le fait de construire ou d'aménager un terrain dans une zone interdite par le P.P.R. ou de ne 

pas respecter les conditions de réalisation, d'utilisation ou de d'exploitation prescrites 

constitue une infraction conformément à l’article 40-5 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 

modifiée par la loi n° 95-101 du 2 février 1995. 

Les travaux réalisés en infraction au présent PPR, ou l’absence de travaux de prévention 

imposés par le présent règlement aux biens construits et aménagés sont susceptibles d’être 

exclus de la garantie « catastrophe naturelle » par les contrats d’assurance. 
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Chapitre 2 : Conditions communes à toutes les zones 

Article 1 : Prescriptions pour l'occupation du sol 

Article 1.1 : Autorisation d'occupation du sol 

Les travaux ou constructions réalisés par l’État ou par une collectivité territoriale dans le cadre 

des mesures prises pour assurer une meilleure protection des personnes et des biens (digues 

par exemple), y compris tout système de détection ou d'alerte, sont autorisés. Une analyse 

hydraulique du projet (incidences, mesures compensatoires, dispositions préventives) doit être 

réalisée au préalable. 

Lorsqu'une construction est à cheval sur plusieurs zones, le règlement de la zone la plus 

contraignante lui est appliqué. Par exemple, si une construction est à cheval sur la zone U1 et 

U2, on lui applique le règlement de la zone U1. Par contre s'il s'agit d'une simple extension 

située sur une seule zone, on lui applique le règlement de cette dernière. 

Article 1.2 : Opérations d'ensemble (Z.A.C., lotissement) 

Pour toutes les zones, la réalisation d'opérations d'aménagement nouvelles de type Z.A.C., et 

lotissement ou permis groupés de plus de 5 lots ou logements devra être accompagnée : 

• d'une analyse hydraulique du projet : incidences, mesures compensatoires, dispositions 

préventives retenues vis à vis du projet d'aménagement, 

• d'une étude de vulnérabilité destinée à garantir la sécurité des biens et des personnes et 

précisant la conception des bâtiments et des réseaux, les plans d'évacuation, l'évaluation du 

coût des dégâts. 

Article 1.3 - Infrastructures de transport 

L'implantation d'infrastructures de transport (route, pont) est exceptionnellement autorisée 

sous réserve que les nouvelles opérations répondent aux conditions suivantes : 

- le parti retenu (gabarit, tracé en plan, profils en long et en travers, ouvrages 

hydrauliques) parmi les différentes solutions doit représenter le meilleur compromis 

technique, économique et environnemental.  
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Il conviendra alors : 

- d'éviter le franchissement en remblai dans les zones E et U1 et dans le franc-bord de 

5 m non inondable le long de la rivière, 

- de limiter l'emprise des ouvrages dans la zone E afin de préserver sa capacité de 

stockage. 

• toutes les mesures de limitation du risque, doivent être prises. 

Article 1.4 : Remblais liés aux infrastructures 

Les dépôts de remblais de quelque hauteur qu'ils soient sont interdits dans toutes les zones. 

Cependant, les remblais liés à la construction d'infrastructures de transport ou de lutte contre 

les inondations sont autorisés sous réserve de respecter les prescriptions de l'article 1.3, ci-

dessus. 

Article 1.5 : Remblais existants 

Les remblais qui aggravent les risques d’inondation à l’amont, au droit ou à l’aval de leur 

implantation devront faire l’objet d’arasements visant à réduire ces risques. 

Article 1.6 : Étangs, carrières, piscicultures 

La création d'étangs de toute nature est interdite dans toutes les zones réglementaires du 

P.P.R. 

La création de carrières ou gravières est interdite. 

La création de piscicultures est interdite. 

Article 2 : Prescriptions pour la conception et l'accès du bâti 

Les murs des constructions devront être conçus de façon à résister aux pressions 

hydrostatiques et à une immersion de 24 heures jusqu'à la cote de référence. 

Les fondations devront résister aux affouillements provoqués par la crue de référence. 

Les structures porteuses devront comporter une arase étanche, ou être injectées de produits 

hydrofuges, ou réalisées par toute autre technique d’étanchéité pour éviter les remontées 

capillaires. 
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L'accès aux nouveaux bâtiments d'activité et aux nouvelles habitations devra dans la mesure 

du possible être fait du coté opposé au courant. 

Article 3 : Prescriptions pour les réseaux collectifs 

Ces dispositions ne visent que les réseaux futurs et non les existants. 

Article 3.1 : Réseaux d'eau potable 

L'installation de réservoirs d'eau est autorisée à condition qu'ils soient parfaitement étanches et 

comportent un évent au dessus de la cote de référence. 

Pour la création de nouveaux réseaux, l'extension ou le remplacement, on utilisera des tuyaux 

et des matériaux d'assemblage étanches et résistants aux pressions hydrostatiques. 

Pour les réseaux futurs, les équipements sensibles des installations de pompage (pompes, 

armoires électriques, ouvrages de traitement) en particulier sur la zone de captage à 

Sermamagny, devront être situés au-dessus de la cote de référence, ou bien étanchéifiés. 

Article 3.2 : Réseaux d'assainissement 

Recommandations : 

Les réseaux projetés seront si possible de type séparatif. 

Prescriptions : 

• Les réseaux pluviaux doivent être parfaitement étanches et des clapets anti-retour seront 

installés aux points de rejet. 

• Les stations d'épuration seront installées au-dessus de la cote de référence. L'interruption 

d'accès terrestre pour la crue de référence ne doit pas dépasser trois jours. 

L'assainissement autonome est déconseillé. Cependant, l'habitat est dispersé sur de 

nombreuses communes de ce P.P.R et l'assainissement autonome ne peut être interdit. On 

essaiera dans la mesure du possible d'implanter les systèmes sur un tertre. 
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• Les inondations étant fréquemment liées à des dysfonctionnements des réseaux pluviaux, 

fossés et canaux, il est recommandé aux collectivités d’en établir un diagnostic, notamment 

dans le cadre des zonages d’assainissements définis par la loi sur l’eau. 

 

Article 3.3 : Réseaux électriques 

Les postes de distribution d’énergie électrique devront : 

• être positionnés au-dessus de la cote de référence, 

• être facilement accessibles en cas d'inondation, 

• être si possible implantés en dehors du franc-bord de 30 m sur les cotés de la rivière ou les 

vitesses sont importantes. 

Pour éviter les ruptures des câbles par les objets flottants, il est recommandé de retenir les 

normes suivantes pour la crue de référence : 

• câbles MT : revanche de 2,50 m au point le plus bas de la ligne, 

• câbles BT : revanche de 1,50 m au point le plus bas de la ligne. 

Article 3.4 : Réseaux téléphoniques et électriques 

Les coffrets de commande et d'alimentation devront être positionnés au-dessus de la cote de 

référence. Sous cette cote les branchements et les câbles devront être étanches. 

Article 4 : Matériel électriques et de chauffage individuels 

Il est obligatoire de mettre hors d'eau les chaufferies, les machines d'ascenseurs, les 

chaudières, en les installant au-dessus du niveau de la cote de référence. Cette disposition ne 

vise que les travaux futurs et non les équipements existants.
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Chapitre 3 : Zone E 

Article 1 : Occupation et utilisation du sol interdites 

Sont interdites toutes occupations et utilisations du sol autres que celles admises aux articles 

suivants du présent chapitre. 

Sont notamment interdits : 

• Les constructions de toute nature autres que celles visées à l'article 2 du présent chapitre, 

• Les remblais à l'exception de ceux visés au chapitre 2, 

Article 2 : Occupation et utilisation du sol admises. 

• Les abris de pâtures en bois n'excédant pas 10 m² d'emprise au sol, 

• Les constructions liées à l'exploitation des gravières autorisées existantes à condition 

qu'elles soient implantées à plus de 100 m des berges du lit mineur, 

• Les aires de jeu et de sport, les camps de tourisme avec la mention "saisonnier" ou la 

mention "aire naturelle" ouverts de mai à septembre, sous réserve que leurs équipements 

soient démontables et enlevés en dehors des périodes d'ouverture. Les aménagements au 

sol seront conçus afin de résister aux effets de la crue de référence, 

• Les cultures à condition de ne pas bloquer l'écoulement naturel de l'eau de façon 

importante : cultures annuelles dont la hauteur au-dessus du sol n'excède pas 1 m en 

période de crues probables (novembre à avril), 

• Les dépôts temporaires liés à l'agriculture et la sylviculture (bois, fourrage...) hors des 

périodes de crues probables (novembre à avril), 

• Les clôtures de type fils superposés horizontalement et dont les poteaux sont distants d'au 

moins 3 mètres, sans fondation faisant saillie au-dessus du terrain naturel, 

• Les déblais visant à améliorer l'écoulement et le stockage des eaux. 

 

 



 PPRi de la Savoureuse, du Rhôme et de la Rosemontoise 12 

#a:CSD-REGPPR.DOC# 

• Les fouilles archéologiques prenant en compte les risques d'inondation, 

• Les aires de stationnement réalisées sur le terrain naturel, conçues afin de résister aux 

crues, ne limitant pas la perméabilité du sol. Ces aires ne peuvent accueillir qu'un 

stationnement temporaire (par exemple pour les étangs de pêche). Si le stationnement est 

permanent, un système d'alerte doit être mis en place. 

• Les travaux d'entretien et de gestion courants, notamment les aménagements internes, le 

traitement des façades, la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou en 

créent de nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée. 

• La reconstruction suite à sinistres (sauf si le sinistre est dû à l'inondation) en un volume 

identique et à condition que tout niveau habitable ou non soit situé au-dessus des cotes de 

référence. 

• Pour les constructions autorisées citées ci-dessus, la plus grande longueur du bâti devra être 

orientée dans le sens du courant. 

La plus grande transparence hydraulique possible des bâtiments devra être assurée. Les 

nouveaux bâtiments autorisés devront être construits sur pilotis au-dessus de la cote de 

référence. 

Article 3 : Réseaux 

• Les réseaux d'irrigation et de drainage ne doivent pas faire obstacle à l'écoulement des 

eaux. 

• Les autres réseaux sont réglementés par le chapitre 2 article 3.
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Chapitre 4 : Zone U1 

Article 1 : Occupation et utilisation du sol interdites 

Sont interdites toutes occupations et utilisations du sol autres que celles admises aux articles 

suivants du présent chapitre. 

Sont notamment interdits : 

�� Les constructions de toutes natures autres que celles visées à l'article 2 du présent chapitre, 

�� Les remblais, à l'exception de ceux mentionnés au chapitre 2. 

Article 2 : Occupation et utilisation du sol admises 

• les constructions liées à l'exploitation des gravières autorisées existantes à condition 

qu'elles soient implantées à plus de 100 m des berges du lit mineur. 

• Les aires de jeu et de sport, les camps de tourisme avec la mention "saisonnier" ou la 

mention "aire naturelle" ouverts de mai à septembre, sous réserve que leurs équipements 

soient démontables et enlevés en dehors des périodes d'ouverture. Les aménagements au 

sol seront conçus afin de résister aux effets de la crue de référence. 

• les déblais visant à améliorer l'écoulement et le stockage des eaux. 

• les fouilles archéologiques prenant en compte les risques d'inondation. 

• les aires de stationnement réalisés sur le terrain naturel, conçues afin de résister aux crues, 

ne limitant pas la perméabilité du sol. Ces aires ne peuvent accueillir qu'un stationnement 

temporaire (par exemple pour les étangs de pêche). Si le stationnement est permanent, un 

système d'alerte doit être mis en place. 

• les travaux d'entretien et de gestion courants, notamment les aménagements internes, le 

traitement de façades, la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou en 

créent de nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée. 
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De ce fait ces travaux ne peuvent avoir pour effet : 

- d'augmenter l'emprise au sol du bâtiment, 

- d'induire un changement d'affectation aggravant la vulnérabilité de la construction (par 

exemple transformation d'un bâtiment d'activité en logements, en établissement 

recevant du public - catégorie 1 à 4-, en stockage de produits polluants), 

- de créer de nouvelles ouvertures à un niveau inférieur à la cote de référence, sauf si 

elles concourent à diminuer la vulnérabilité du bâtiment, 

- d'augmenter la capacité d'accueil d'établissements recevant du public de 1ère, 2ème et 

3ème catégorie, 

- de créer ou transformer en niveaux habitables ou en locaux d'activité un niveau 

inférieur à la cote de référence. 

• l'extension limitée à 30 m², en une ou plusieurs fois, des constructions existantes en vue de 

créer des locaux sanitaires ou techniques. Ces extensions seront situées au-dessus des cotes 

de référence. 

• les travaux visant à assurer la sécurité des biens et des personnes tels que la création de 

niveaux refuges, le rehaussement du premier niveau utile au-dessus des cotes de référence, 

l'obturation d'ouvertures situées sous les cotes de référence, la modification des accès aux 

bâtiments en vue de les implanter du côté opposé au courant. 

• la reconstruction suite à sinistre (sauf si le sinistre est dû à l'inondation) en un volume 

identique et à condition que tout niveau habitable ou non soit situé au-dessus des cotes de 

référence. 

• pour les constructions autorisées citées ci-dessus, la plus grande longueur du bâti devra être 

orientée dans le sens du courant. 

• La plus grande transparence hydraulique possible des bâtiments devra être assurée. Les 

nouveaux bâtiments autorisés devront être construits sur pilotis au-dessus de la cote de 

référence. 

• Les clôtures devront offrir la plus grande transparence hydraulique possible en comportant 

au moins 1/3 de vides. En cas de murs bahut, ceux-ci seront dotés de dispositifs de vidange 

facilitant le ressuyage après crue. 

• Les travaux et équipements nécessaires à l’accessibilité des handicapés. 
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Article 3 : Accès et réseaux 

On se référera au chapitre 2 articles 2 et 3 en ce qui concerne les accès et réseaux. 

Article 4 : Structure du bâti 

On se référera au chapitre 2 article 2. 

Article 5 : Travaux de prévention imposés aux biens construits et aménagés 

Article 5.1 : Les travaux exigés au présent article doivent être réalisés dans un délai de 5 ans à 

compter de l'approbation du présent PPRi. Le coût de ces travaux ne peut excéder 10 % de la 

valeur vénale ou estimée du bien à cette même date. 

• Pour les établissements sensibles existants (hôpitaux, maisons de retraite, centres d'accueil 

de personnes à mobilité réduite, colonies de vacances...), un accès par voie terrestre au 

dessus de la cote de référence sera réalisé. Cet accès doit résister aux effets du courant et 

avoir un gabarit suffisant pour évacuer l'ensemble des personnes présentes sur le site et 

permettre l'intervention des secours. 

• Les dépôts et stocks périssables et polluants (hydrocarbures, solvants, peintures, produits 

chimiques, phytosanitaires...) hors récipients étanches seront déplacés ou surélevés au-

dessus de la cote de référence. 

• Les cuves et citernes étanches seront arrimées ou placées au-dessus des cotes de référence 

Article 5.2 : Il est par ailleurs recommandé (mais non exigé) de réaliser des dispositifs de 

vidange dans toutes les clôtures susceptibles d'empêcher le ressuyage après crue, d'implanter 

une clôture autour des piscines ou de les recouvrir d’une bâche résistante au passage d’une 

personne ou d’une signalisation par balisage ou panneau (les piscines ne sont plus visibles en 

cas d’inondation) ou de procéder à tous travaux visant à limiter les risques dans les bâtiments 

(obturation des ouvertures situées sous la cote de référence et notamment si elles sont face au 

sens du courant, mise hors d'eau des installations électriques, de chauffage, des ascenseurs...).
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Chapitre 5 : Zone U2 

Article 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites : 

• Les constructions de quelque nature qu'il soit disposant d'un niveau habitable ou utilisable 

situé au-dessous des cotes de référence. 

• Les établissements sensibles (hôpitaux, maisons de retraite, centres d'accueil de personnes 

à mobilité réduite, colonies de vacances...). 

• Les établissements produisant ou stockant des produits polluants ou dangereux pour la 

sécurité et la salubrité publique ou pour l'environnement. 

Article 2 : Occupations et utilisations du sol admises 

Les occupations et utilisations du sol non visées à l'article 1 sont admises. Toutefois, les 

conditions suivantes sont à respecter : 

• Les constructions nouvelles devront être surélevées afin de situer les planchers habitables 

ou utilisables au-dessus de la cote de référence par création d'un vide sanitaire, de pilotis ou 

de remblais strictement limités à l'emprise du sol de la construction. Cette règle ne 

s’applique pas en cas de restauration suite à sinistre. Les remblais sous terrasse sont 

interdits. La création d'un remblai avec plan incliné pour l'accès des piétons et véhicules est 

admis. 

• Les modifications du bâti existant ne doivent pas augmenter les risques et ne peuvent avoir 

pour effet : 

�� de créer de nouvelles ouvertures à un niveau inférieur à la cote de référence, sauf si elles 

concourent à diminuer la vulnérabilité du bâtiment, 

�� de créer ou de transformer en niveaux habitables ou en locaux d'activités un niveau 

inférieur à la cote de référence.  

• Les aires de stationnement public sont admises sous réserve de la mise en oeuvre de 

dispositions de mise en sécurité rapide des personnes et des véhicules. 
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• Les citernes (et notamment cuves d'hydrocarbures) seront soit situées au-dessus des cotes 

de référence, soit protégées contre les effets de la crue (arrimage, lestage, enceinte 

étanche). 

• Les piscines sous réserve d'être entourées d'une clôture d'au moins 1 mètre de haut ou 

recouvertes d’une bâche résistante au passage d’une personne ou signalées par balisage ou 

panneau. 

• Les clôtures devront offrir la plus grande transparence hydraulique possible en comportant 

au moins 1/3 de vides. En cas de murs bahut, ceux-ci seront dotés de dispositifs de vidange 

facilitant le ressuyage après crue. 

• Les travaux et équipements nécessaires à l’accessibilité des handicapés. 

Article 3 : Accès et réseaux 

On se référera au chapitre 2 articles 2 et 3 en ce qui concerne les accès et réseaux. 

Article 4 : Structures du bâti 

On se référera au chapitre 2 article 2. 

Article 5 : Travaux de prévention imposés aux biens construits et aménagés 

Article 5.1 : Les travaux exigés au présent article doivent être réalisés dans un délai de 5 ans à 

compter de l'approbation du présent PPRi. Le coût de ces travaux ne peut excéder 10 % de la 

valeur vénale ou estimée du bien à cette même date. 

• Pour les établissements sensibles existants (hôpitaux, maisons de retraite, centre d'accueil 

de personnes à mobilité réduite, colonies de vacances...), un accès par voie terrestre au-

dessus de la cote de référence sera réalisé. Cet accès doit résister aux effets du courant et 

avoir un gabarit suffisant pour évacuer l'ensemble des personnes présentes sur le site et 

permettre l'intervention des secours. 

• Les dépôts et stocks périssables et polluants (hydrocarbures, solvants, peintures, produits 

chimiques, phytosanitaires...) hors récipients étanches seront déplacés ou surélevés au-

dessus de la cote de référence. 
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• Les cuves et citernes seront arrimes ou placées au-dessus des cotes de référence. 

Article 5.2 : Il est par ailleurs recommandé (mais non exigé) de réaliser des dispositifs de 

vidange dans toutes les clôtures susceptibles d'empêcher le ressuyage après crue, d'implanter 

une clôture autour des piscines ou de les recouvrir d’une bâche résistante au passage d’une 

personne ou d’une signalisation par balisage ou panneau (les piscines ne sont plus visibles en 

cas d'inondation) ou de procéder à tous travaux visant à limiter les risques dans les bâtiments 

(obturation des ouvertures situées sous la cote de référence et notamment si elles sont face au 

sens du courant, mise hors d'eau des installations électriques, de chauffage, des ascenseurs...).
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Chapitre 6 : Zone U3 

Article 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites : 

• Les constructions de quelque nature qu'elles soient disposant d'un niveau habitable ou 

utilisable situé au-dessous des cotes de référence. Cette cote est fixée par mesure de 

précaution à 50 centimètres au-dessus du point le plus haut du terrain naturel sur lequel 

porte l'emprise de la construction. 

Article 2 : Occupations et utilisations du sol admises 

Les occupations et utilisations du sol non visées à l'article 1 sont admises. Toutefois, les 

conditions suivantes sont à respecter : 

• Les constructions nouvelles devront être surélevées afin de situer les planchers habitables 

ou utilisables au-dessus de la cote de référence par création d'un vide sanitaire, de pilotis ou 

de remblais strictement limités à l'emprise du sol de la construction. Cette disposition ne 

s’applique pas en cas de restauration suite à sinistre. Les remblais sous terrasse sont 

interdits. La création d'un remblai avec plan incliné pour l'accès aux piétons et véhicules 

est admis. 

• Les modifications du bâti existant ne doivent pas augmenter les risques et ne peuvent avoir 

pour effet : 

�� de créer de nouvelles ouvertures à un niveau inférieur à la cote de référence, sauf si 

elles concourent à diminuer la vulnérabilité du bâtiment, 

�� de créer ou de transformer en niveaux habitables ou en locaux d'activités un niveau 

inférieur à la cote de référence. 

• Les citernes (et notamment cuves d'hydrocarbures) seront, soit situées au-dessus des cotes 

de référence, soit protégées contre les effets de la crue (arrimage, lestage, enceinte 

étanche). 
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• Les dépôts et stockages de produits polluants ou dangereux pour la sécurité ou la salubrité 

publique ou pour l'environnement seront placés au-dessus des cotes de référence. 

• Les piscines sous réserve d'être entourées d'une clôture d'au moins 50 centimètres de haut 

ou recouvertes d’une bâche résistante au passage d’une personne ou signalées par balisage 

ou panneau. 

• Les clôtures devront offrir la plus grande transparence hydraulique possible en comportant 

au moins 1/3 de vides. En cas de murs bahut, ceux-ci seront dotés de dispositifs de vidange 

facilitant le ressuyage après crue. 

• Les travaux et équipements nécessaires à l’accessibilité des handicapés. 

Article 3 : Accès et réseaux 

On se référera au chapitre 2 articles 2 et 3 en ce qui concerne les accès et réseaux. 

Article 4 : Structure du bâti 

On se référera au chapitre 2 article 2. 

Article 5 : Travaux de prévention imposés aux biens construits et aménagés 

Article 5.1 : Les travaux exigés au présent article doivent être réalisés dans un délai de 5 ans à 

compter de l'approbation du présent PPRI. Le coût de ces travaux ne peut excéder 10 % de la 

valeur vénale ou estimée du bien à cette même date. 

• Les dépôts et stocks périssables et polluants (hydrocarbures, solvants, peintures, produits 

chimiques, phytosanitaires...) hors récipients étanches seront déplacés ou surélevés au-

dessus de la cote de référence. 

• Les cuves et citernes étanches seront arrimés ou placés au-dessus des cotes de référence. 

Article 5.2 : Il est par ailleurs recommandé (mais non exigé) de réaliser des dispositifs de 

vidange dans toutes les clôtures susceptibles d'empêcher le ressuyage après crue, d'implanter 

une clôture autour des piscines ou de les recouvrir d’une bâche résistante au passage d’une 

personne ou d’une signalisation par balisage ou panneau (les piscines ne sont plus visibles en 
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cas d'inondation) ou de procéder à tous travaux visant à limiter les risques dans les bâtiments 

(obturation des ouvertures situées sous la cote de référence et notamment si elles sont face au 

sens du courant, mise hors d'eau des installations électriques, de chauffage, des ascenseurs...). 

Chapitre 7 : Zones non inondables le long des cours 

d'eau 

Afin de respecter le lit moyen des cours d'eau et leur bon fonctionnement hydraulique, sur un 

franc bord (non cartographié) de 4 mètres, sont interdits : 

�� Les remblais de quelque nature et hauteur qu'ils soient à l'exception de ceux visés au 

chapitre 2, 

�� Les clôtures faisant obstacle à l'écoulement des eaux, à l'exception des travaux de lutte 

contre les crues régulièrement autorisés par l'autorité compétente, 

�� Les constructions nouvelles de toute nature (l'aménagement et l'extension des constructions 

existantes à moins de 4 mètres du cours d'eau étant admis sans création de niveau ou 

d'ouvertures sous le niveau du terrain naturel).
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Chapitre 8 : Mesures collectives de prévention et de 

sauvegarde 

Ce chapitre du règlement a pour objectif de rappeler quelles sont les mesures collectives de 

prévention et de sauvegarde déjà en place sur le périmètre du P.P.R. du bassin de la 

Savoureuse et de fournir des recommandations supplémentaires pour leur suivi et leur 

développement. 

Article 1 : Aménagement ou réaménagement d'ouvrages hydrauliques 

Tout aménagement hydraulique de la rivière et de ses abords (de type digues ou retenues), 

ultérieur au P.P.R., devra faire l'objet d'une étude qui justifiera que les aménagements 

proposés répondent aux objectifs du P.P.R. et en particulier : 

• diminuent le risque pour les personnes et les biens exposés, 

• préservent les capacités d'écoulement de la rivière ainsi que les champs d'expansion des crues, 

• prennent en compte la sauvegarde de l'équilibre des milieux. 

Il est conseillé de réaliser l'étude des aménagements à l'échelle du bassin versant de la 

Savoureuse selon trois niveaux de protection : 

1. Conservation du lit majeur et réhabilitation de zones d'inondabilité naturelle du cours d'eau 

: 

Il est possible en certains endroits de provoquer des débordements plus fréquemment par la 

création de seuils dans les cours d’eau, l'évacuation des remblais actuels en zone inondable, 

ou l'abaissement du niveau des berges. 

2. Aménagement de bassins d'écrêtement et de bassins de contrôle du ruissellement afin de 

contrôler et d'écrêter les crues. 

3. Aménagement de protections locales : 

Les protections locales sont destinées à combler le vide de protection laissé par les deux 

premiers niveaux d'intervention. Elles ne pourront en aucun cas être envisagées de façon 

ponctuelle sans étude globale de l'ensemble de l'écoulement de la rivière. 



 PPRi de la Savoureuse, du Rhôme et de la Rosemontoise 23 

#a:CSD-REGPPR.DOC# 

Article 2 : Information préventive des populations 

L'information préventive des Maires et des populations se fait par l'intermédiaire de l’État 

(Préfecture) sur le Territoire de Belfort. Un Dossier Départemental sur les Risques Majeurs 

(D.D.R.M.) a été fourni aux Maires. Ce dossier récapitule à l'échelle départementale les 

principaux risques encourus au regard des inondations mais aussi des autres risques majeurs. 

l'État dispose d'un outil plus précis pour informer les Maires : Les Dossiers Communaux 

Synthétiques (DCS). Ce document récapitule à l'échelle d'une commune les risques majeurs 

auxquels elle peut être soumise. Le Maire a obligation d'afficher ce document en Mairie pour 

informer ses concitoyens. 

Tous les DCS ne sont pas élaborés sur les communes concernées par le présent P.P.R., mais 

ils sont cependant programmés : 

 
Commune Nombre d'habitants Approbation du D.C.S. 

Andelnans 1324 1996 

Auxelles-Bas 353 prévue en 1999 

Auxelles-Haut 252 prévue en 1999 

Belfort 49 993 prévue en 1999 

Bermont 234 prévue en 1999 

Botans 226 prévue en 1999 

Châtenois-les-Forges 2517 1996 

Chaux 865 1996 

Danjoutin 3 103 1996 

Éloie 889 1996 

Giromagny 3225 prévue en 1999 

Grosmagny 464 prévue en 2000 

Lachapelle-sous-Chaux 577 prévue en 2000 

Lepuix-Gy 1059 1996 

Rougegoutte 858 prévue en 1999 

Sermamagny 832 1996 

Sévenans 754 prévue en 1999 

Trévenans 1108 prévue en 1999 

Valdoie 4314 1996 

Vescemont  644 prévue en 2000 
 

8 communes ont donc déjà un D.C.S. approuvé et affiché en Mairie. 
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D'autre part, la DDE dispose depuis janvier 1997 d'un Atlas des zones inondables pour 

différentes crues de référence : 

• Crue de février 1990, 

• Crues modélisées pour les temps de retour suivants 2 ans, 25 ans, 100 ans. 

Cet Atlas a été diffusé aux communes concernées. 

Des actions complémentaires sont fortement recommandées, ne serait ce que pour informer 

les communes dont le D.C.S ne sera pas prêt avant 1999. Elles peuvent être par exemple des 

plaquettes, des articles de presse ou des périodiques qui informent sur le risque de crue et 

l'attitude à adopter. 

Article 3 : Système d'alerte 

Le présent article mentionne le système d'alerte existant. Il a un but informatif et non 

réglementaire. De ce fait le système d'alerte peut être modifié indépendamment du PPRi. 

Un système d'alerte existe sur le Territoire de Belfort. MÉTÉO-FRANCE informe la 

préfecture dès que les précipitations deviennent conséquentes pour que le risque d'inondation 

ne soit pas éliminé. La fréquence d'observation du niveau de la Savoureuse (2 échelles à 

Giromagny et à Belfort) est alors intensifiée. L'alerte est donnée aux populations par 

l'intermédiaire des Maires avec l'aide des services concernés et si nécessaire par voie de presse 

parlée selon le schéma d'organisation suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction interrégianale 
METEO-FRANCE 

Strasbourg 

CIRCOSC Centre Départemental Météo France 

PREFECTURE 

MAIRES CODISC D.D.E Gendarmerie 
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Pendant la crue, une information sur la montée des eaux ou la décrue est transmise 2 fois par 

jour aux Maires. Par ailleurs, les habitants peuvent écouter Radio France Belfort qui diffuse 

des bulletins d'information en accord avec la protection civile. 

Ce système de gestion de crise fonctionne bien, il est rapide à mettre en place. Cependant, il 

concerne la gestion de la crise sur l'ensemble du Territoire de Belfort et ne donne aucune 

indication pour la gestion locale par commune. C'est pourquoi, il est fortement recommandé 

aux Maires des communes concernées par le P.P.R. d'élaborer un plan de secours communal 

(En particulier pour les villes de Belfort et de Valdoie, ou le nombre d'habitants concernés est 

important). 

Un plan de secours permet en effet, à une commune de faire face instantanément à toute 

situation de crise sans attendre des aides extérieures. Il devra avoir pour objectif : 

• d'assurer la protection des populations, 

• d'accueillir, orienter et héberger les sinistrés ainsi que les secours extérieurs, 

• de permettre une communication structurée avec les pouvoirs publics et les médias. 

Ce plan peut s'élaborer sans frais (en particulier pour les communes de faible taille) par 

plusieurs réunions du Conseil Municipal avec les principaux responsables concernés 

(gendarmerie, sapeurs pompiers). Il se présente sous la forme d'un document d'une dizaine de 

pages, présentant l'organisation générale, les tâches particulières de chacun et la liste des 

numéros de téléphone à contacter. 

Il est nécessaire de prévoir une répétition générale afin de tester son fonctionnement et que 

chacun des responsables maîtrise parfaitement son rôle. 
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Dans le cadre du projet de réaménagement du lit de la Savoureuse sur la commune de Belfort, Egis 
Eau a sollicité la société Acoustique Duclos afin d’effectuer une description de l’ambiance sonore 

actuelle le long de la Savoureuse dans Belfort.  

Le document présenté ci-après correspond au rendu final de cette prestation. 
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1. OBJET DE L’ETUDE 

 

Suivant devis 15/2280 du 23/04/15, affiné suite aux mesures : 

- Mesure des niveaux sonores en dBA et en dB par octave, pendant 24h, sur 3 points 

situés en amont, au centre et en aval du projet. 

- Analyse des résultats. 

- Calcul des niveaux sonores Leq, L50 et L90 en dBA et en dB par octave sur les périodes 

de jour et de nuit à ces 3 points. 

- Rapport de synthèse. 

La photo de la Savoureuse est jointe en page de garde. 

 

 

2. TEXTES REGLEMENTAIRES 

 

Nous avons fait référence aux textes règlementaires suivants : 

- Décret 2006-1099 du 31/08/06 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et 

modifiant le code de la santé publique. 

- Norme NF S 31-010 relative à la caractérisation et au mesurage des bruits de 

l’environnement. 

 

 

3. METHODOLOGIE 

 

3.1. Réalisation des mesures 

 

- Du 10/09/15 10h30 au 11/09/15 11h20. 

- Par Coralie DUCLOS, Ingénieur Conseil en Acoustique du BET ACOUSTIQUE 

DUCLOS. 

- En présence partielle de Mme Coralie SILVESTRE, Service Environnement de la 

Ville de Belfort et C.A.B. 

 

3.2. Matériel utilisé 

 

- 1 source étalon 01dB CAL21 (94 dB à 1000 Hz) de classe 1. 

- 3 sonomètres 01dB SOLO MASTER (n°3, 5 et 6) de classe 1. 

- 3 boules anti vent 

- 3 câbles d’extension 

- 3 câbles d’alimentation 

- 3 batteries d’alimentation 

- 3 boites étanches 

- 1 logiciel de mesure dans l’environnement 01dB dBTRAIT32. 

Nous tenons à disposition les fiches d’étalonnage de ces matériels. 
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3.3. Position des points de mesure 

 

Les 3 points de mesure ont été déterminés en collaboration avec M Julien FONTS de la 

société EGIS EAU FRANCE NORD à Saint Quentin En Yvelines, et Mme Coralie 

SILVESTRE. 

La position des points de mesure est la suivante : 

- Point 1 : Sur la toiture de l’Octroi, quai Vauban. 

- Point 2 : Sur le balcon du 3ème étage du Conservatoire, place des Arts. 

- Point 3 : Sur la toiture du restaurant Courtepaille, boulevard Richelieu. 

La localisation des points de mesure est jointe en annexe 1. 

 

3.4. Conditions météorologiques 

 

Date 10/09/15 11/09/15 

Température 8 à 21°C 9 à 23°C 

Vent Est < 1m/s Est < 1m/s 

Temps Ensoleillé Ensoleillé 

Codage U3-T3 U3-T3 

 

D’après la norme NF S 31-010, ces conditions de type U3-T3 ont un effet négligeable 

sur les niveaux sonores mesurés. 

 

 

4. GLOSSAIRE 

 

4.1. dB, dBA, octaves et niveau global 

- Nous appellerons le niveau de pression acoustique : niveau sonore. 

- dB : unité du niveau sonore en décibel. 

- dBA : décibel pondéré A pour se ramener à la perception moyenne d’une oreille 

humaine. 

- Octaves : fréquences normalisées à 125 et 250Hz pour les basses, 500 et 1000Hz 

pour les médiums, 2000 et 4000Hz pour les aigus. 

- Niveau global : Somme énergétique des octaves. 
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4.2. Echelle du bruit 

 

 
 

4.3. T, , Leq et LN 

- T : Intervalle de temps T qui commence à t1 et se termine à t2. 

-  : Durée d’intégration du sonomètre. 

- Leq,T : Niveau sonore continu équivalent, en décibel, déterminé pour un intervalle 

de temps T, traduisant la dose de bruit 

- LN,T : Niveau sonore qui est dépassé pendant N % de l’intervalle de temps T 

considéré, dénommé niveau acoustique fractile. 

Par exemple : 

- L50 : Niveau sonore continu équivalent dépassé pendant 50% de l’intervalle 

de mesurage T, traduisant le bruit moyen. 

- L90 : niveau sonore continu équivalent dépassé pendant 90% de l’intervalle 

de mesurage T, traduisant le bruit de fond. 
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5. RESULTATS DES MESURES 

 

Configurations des mesures : 

- Intervalle de temps T : 

- Point 1 : du 10/09/15 10h30 au 11/09/15 10h30. 

- Point 2 : du 10/09/15 10h00 au 11/09/15 10h00. 

- Point 3 : du 10/09/15 11h20 au 11/09/15 11h20. 

- Durée d’intégration  : 10s. 

Les photos et les niveaux sonores de ces 3 points de mesure sont joints en annexes 2 à 

4. 

 

Les niveaux sonores en dBA et en dB par octave, en Leq, L50 et L90, au point 1 sont les 

suivants : 

 

Octave Indice 

Jour du 

10/09/15 

10h30-22h00 

Nuit du 

10 au 11/09/15 

22h00-07h00 

Jour du 

11/09/15 

07h00-10h30 

125 

Leq 61,5 52,6 61,8 

L50 57,9 46,8 59,0 

L90 52,2 42,9 54,8 

250 

Leq 56,4 48,8 56,7 

L50 53,8 42,7 54,8 

L90 48,8 36,3 51,1 

500 

Leq 53,4 47,1 54,8 

L50 51,8 40,6 53,0 

L90 47,0 34,8 49,4 

1000 

Leq 54,7 45,6 54,8 

L50 51,3 39,3 52,6 

L90 46,6 32,7 48,7 

2000 

Leq 51,9 43,4 52,7 

L50 48,6 36,5 50,3 

L90 43,8 28,0 46,2 

4000 

Leq 43,1 36,3 44,4 

L50 40,0 26,2 40,8 

L90 33,3 19,1 36,3 

Global A 

Leq 58,7 50,5 59,2 

L50 56,2 44,1 57,3 

L90 51,1 37,2 53,4 
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Les niveaux sonores en dBA et en dB par octave, en Leq, L50 et L90, au point 2 sont les 

suivants : 

 

Octave Indice 

Jour du 

10/09/15 

10h00-22h00 

Nuit du 

10 au 11/09/15 

22h00-07h00 

Jour du 

11/09/15 

07h00-10h00 

125 

Leq 52,9 43,1 51,9 

L50 50,1 40,4 49,7 

L90 45,5 36,0 46,5 

250 

Leq 50,1 41,0 51,5 

L50 46,9 38,9 46,9 

L90 43,0 34,0 44,2 

500 

Leq 48,2 42,3 49,4 

L50 45,6 40,0 46,1 

L90 42,6 35,3 43,4 

1000 

Leq 47,1 42,5 48,2 

L50 45,3 41,0 46,5 

L90 42,6 36,4 43,3 

2000 

Leq 41,4 34,7 43,5 

L50 38,9 33,0 39,9 

L90 35,5 29,8 37,1 

4000 

Leq 32,5 22,4 37,9 

L50 29,0 19,5 27,8 

L90 22,2 18,1 24,6 

Global A 

Leq 51,0 45,1 52,5 

L50 49,0 43,4 49,8 

L90 46,0 39,1 46,9 
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Les niveaux sonores en dBA et en dB par octave, en Leq, L50 et L90, au point 3 sont les 

suivants : 

 

Octave Indice 

Jour du 

10/09/15 

11h20-22h00 

Nuit du 

10 au 11/09/15 

22h00-07h00 

Jour du 

11/09/15 

07h00-11h20 

125 

Leq 57,3 49,8 56,3 

L50 55,5 46,6 54,5 

L90 53,9 44,7 50,8 

250 

Leq 54,3 46,5 52,8 

L50 51,2 45,1 51,2 

L90 48,4 43,2 48,7 

500 

Leq 52,4 45,9 51,4 

L50 50,1 44,8 50,3 

L90 47,8 41,5 47,9 

1000 

Leq 51,8 46,9 52,2 

L50 50,5 45,6 51,6 

L90 47,7 42,0 48,3 

2000 

Leq 44,9 39,3 47,7 

L50 43,8 37,4 45,4 

L90 40,3 34,8 41,6 

4000 

Leq 34,9 27,8 38,8 

L50 33,1 25,6 33,9 

L90 28,5 24,4 29,6 

Global A 

Leq 55,1 49,4 55,4 

L50 53,5 48,2 54,3 

L90 50,9 44,9 51,3 
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6. SYNTHESE ET CONCLUSIONS 

 

6.1. Synthèse 

 

Par expérience et par rapport aux analyses graphiques des 3 points de mesure, nous avons 

déterminé l’état acoustique initial à partir les niveaux sonores fractiles L50 (bruit moyen). 

 

Les niveaux sonores de cet état acoustique initial, sur les périodes de jour et de nuit, sont 

les suivants : 

 

Point Période 
Octave Global 

125 250 500 1000 2000 4000 A 

1 
Jour 58,2 54,1 52,1 51,6 49,1 40,2 56,5 

Nuit 46,8 42,7 40,6 39,3 36,5 26,2 44,1 

2 
Jour 50,0 46,9 45,7 45,6 39,1 28,8 49,2 

Nuit 40,4 38,9 40,0 41,0 33,0 19,5 43,4 

3 
Jour 55,2 51,2 50,2 50,8 44,3 33,3 53,7 

Nuit 46,6 45,1 44,8 45,6 37,4 25,6 48,2 

 

6.2. Conclusions 

 

Les niveaux sonores de l’état acoustique initial du 10 au 11/09/15, de l’aménagement de la 

promenade des berges de la Savoureuse à Belfort : 

- Sont représentatifs d’un milieu urbain, et plus précisément du bruit de la circulation 

routière (plus important dans les basses fréquences) et des diverses activités de la ville 

de Belfort sur les périodes de jour (49 à 57dBA) et de nuit (43 à 49dBA). 

- Serviront de référence pour comparer les niveaux sonores en cours de travaux. 

 

 

*************** 
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LOCALISATION DES POINTS DE MESURE 
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NIVEAUX SONORES EN dBA AU POINT 1 

T : DU 10/09/15 10H30 AU 11/09/15 10H30,  : 10 SECONDES 

 

 
 

 
 

  

Jour Jour Nuit 
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NIVEAUX SONORES EN dB PAR OCTAVE AU POINT 1 

 

Jour du 10/09/15 entre 10h30 et 22h00 

 
 

Nuit du 10 au 11/09/15 entre 22h00 et 07h00 

 
 

Jour du 11/09/15 entre 07h00 et 10h30 
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NIVEAUX SONORES EN dBA AU POINT 2 

T : DU 10/09/15 10H00 AU 11/09/15 10H00,  : 10 SECONDES 

 

 
 

 
 

  

Jour Jour Nuit 
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NIVEAUX SONORES EN dB PAR OCTAVE AU POINT 2 

 

Jour du 10/09/15 entre 10h00 et 22h00 

 
 

Nuit du 10 au 11/09/15 entre 22h00 et 07h00 

 
 

Jour du 11/09/15 entre 07h00 et 10h00 
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NIVEAUX SONORES EN dBA AU POINT 3 

T : DU 10/09/15 11H20 AU 11/09/15 11H20,  : 10 SECONDES 

 

 
 

 
 

  

Jour Jour Nuit 
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NIVEAUX SONORES EN dB PAR OCTAVE AU POINT 3 

 

Jour du 10/09/15 entre 11h20 et 22h00 

 
 

Nuit du 10 au 11/09/15 entre 22h00 et 07h00 

 
 

Jour du 11/09/15 entre 07h00 et 11h20 

 
 





 

Analyse de l’état initial du site et de son environnement 

 

 

 
Aménagement de la promenade des berges de la Savoureuse Page 94 

 

Annexe 3 :  État initial du milieu 
aquatique et définition de la qualité de 

l’eau 

  



 

Analyse de l’état initial du site et de son environnement 

 

 

 
Aménagement de la promenade des berges de la Savoureuse Page 95 

 

 

 



  

 

 

 

 

 Aménagement de la promenade des berges de la 
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 FLG 42333D Décembre 2015 
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Dans le cadre du projet de réaménagement du lit de la Savoureuse sur la commune de Belfort, Egis 
Eau a sollicité la société Pedon Environnement & Milieux Aquatiques afin d’effectuer une description 

du milieu aquatique et la définition de la qualité de l’eau.  

Le document présenté ci-après correspond au rendu final de cette prestation. 
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